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II APPROBATION.

\tm)

Nous soûBSigné, Vicaire-Général du diocèse de
Montréal et supérieur du Séminaire, avons ap-
prouvé le présent règlement de la Congrégation
de St. Michel ; nous espérons qu*il contribuera
dans la suite, comme par le passé, à l'afTêrmisse-

ment et au développement d'une association par-
ticulièrement chère à la religion et aux pasteurs
des âmes. f

Montréal, le 21 Avrilisei.

D. Cranbt, V. G. S. du S.

Noua soussigné, Evêque de Montréal,confirmons
^approbation cirdeseus et bénissons affectueuse-
ment la Congrégation St. Michel»

Montréal, le 11 Septembre 1861.

>î^ IG. EV. DE Montréal.



Q. U. D.

DE LA

CONGREGATION DE ST. MICHEL
Établie à Montréal, le 15 Avril 1849, m

faveur des Jeunes Gens (1).

CHAPITRE PREMIER.

COMPOSITION DE LA CONGRÉGATION.
I.

La Congrégation se compose de deux sortes de
membres, lo Les membres honoraire'^ ou protec-
teurs-, 2*^ Ijqs membres ordinaires qu'on appelle
simplement

; Congréganistes de St. Michel

^^^^p^^^^p'^fSrégmon a été fondée le 16 Avril 1849 nar lecher frère Arcis*e, membre de l»lnslitut descS Frères de!Ecoles Chréliennes.gi dévoués à la sauciificatlon de la/eunesTeEn l'établissant, les Frères ont eu pour but de cornerveiXn«
la vertu les enfants qui sortent deJeurs écoles. EUe est donc

Z:r Mi;"fcr;.r''*
essenfiellement'UsSe'à a jeTnesse. Mgr. Ignace Bourget, évéque de Montréal l'a approu-
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Les membres honoraires ou protecteurs sont des

citoyens qui occupent un ranç distingué dans le

monde et qui s'agrègent àla Congrégation, dans le

but d'en procurer et le succès et l'affermissement ;

ils lui appartiennent véritablement et participent

à toutes ses grâces, indulgences, prières et bonnes

œuvres, cependant ils ne contractent aucune obli-

gation, en s'y agrégeant, on les engage seulement

à vouloir bien concourir à sa prospérité en priant

avec ferveur pour elle, en assistant aux principa-

les réunions de la Congrégation, en donnant par

forme de discours aux membres ordinaires les con

seils que la sagesse et l'expérience leur auront

appris devoir servir aux jeunes gens, pour les for-

mer à l'accomplissement de leurs devoirs dans le

monde, à la pratique de toutes les vertus dans la

religion et même pour les instruire sur la manière

de réussir dans leurs affaires temporelles, en un

mot, sur tout cequi peut concourir à la perfection

de l'homme, aubonheur des familles, au bien de la

société.
III.

lia sont admis par le Conseil, selon les règles

ordinaires ;
il est de rigueur que leur admission

vée pour la ville et le diocèse, le 6 Juin 1849, et a déclaré eu

l852rqu'ou ne devrait jamais admettre ceux qui auraient plus

de 35 ans, filse bien déieruiné et qu'on a reculé, le plus qu'

éfait possible'de le faire. Les Supérieurs du Séminaire on

déclaré plusieurs fois que recevoir les hommes âgé»^ c'est

chançer la nature de celte œuvre qui est essentiellement celle

derJeunes Gens. Enfin, comme telle, elle a été approuvée

par le souverain Pontife, le Pape Pie p, qui dans une au-

dtnce du 1er Février 1852, accordée à Mgr. Pnnce, Procu-

rèuî des Evêques du Canada, l'a enrichie d'indulgences et lui

a permis de s'affilier d'autres Congrégations de même nom.
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noms soient inscrits au Sre d«''»^
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fon, pour qu'ils in.iasentXnert, în."'!*'''*»*-accordées aux Congréganiftcl
'nduIgcMes

IV.

Les membres ordinaire <inr,i i»» _ ,

prement dits de la côn'rSiin "'?''"*" P™"
«implement Congréganùte.de T' m" l'f

^PP?""

-, ,u'o„t a. éùdJz^ i^i^Kîi-'sr

CHAPITRE H.

BUT DE LA CONGRÉGATION.

I.

Miche,!"â"a'U:6,er soL l'on^eT^^'^""""
'^ «*•

la jeunesse clirétienne et rtV° fi"*" Patronage
milice terrestre afin d»î':-S

""^ '=°°""« "«e
la pratique de ses devnti

''-•''> P^-'^^'-^'er dans
ercL d'es ttu ^^f fonttlu^à iff '''T 'i""chrét/eu et le parfait citoyen

'^°" '' '"'"

II.

«oL^nt\*IinX"dw'r"^-'- *" J™»^^ S«»
parce que ces ?oTs vertûs.^nî-'"*

'""'o 'P^"'"'*-
de la ConeréVatînn /.

contiennent tout l'esprit

.. Priacipe«StZ^
..Tt&T

i
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L'humilité, S® L'esprit de sacrifice, trois vertui

que rEvaagile prêche du reste à tout chrétien (*).

III.

Comme on le voit, la fin de cette Congrégation

est toute spirituelle, puisqu'elle a en vue avant

tout et par dessus tout, le salut et la sanctification

de ses membres, cependant cela n'empêche pas

qu'ellf ne se propose aussi leur bien-être tempo-

rel, et ne le procure efficacement, soit e.i les pré-

servant des vices qui sont la cause la plus ordinai-

re de nos malheurs, même ici-bas, soit en leur

procurant certains secours, certains délassements

propres à leur rendre la vie plus utile et plus

agréable.
IV.

Ce qui vient d'être dit de la fin de la Oongré-

cration St. Michel, suffit pour en faire sentir toute

futilité et même la nécessité ;
VunionfaU laforce^

dit un vieux proverbe ; donc il est extrêmement

utile et même nécessaire aux jeunes gens qui veu-

lent être bons chrétiens jusqu'à la mort, de s'u-

nir, de s'associer entre eux, pour se fortifier mu-

tuellement et combattre ensemble avec plus da-

vantage, de force et de persévérance les ennemis

communs de leur salut ;
combien de jeunes gens,

faute d'appui, se perdent dans le monde, entraînés

par les mauvais exemples qu'ils ont sous les yeux
;

or, c'est dans une congrégation religieuse, comme

celle de St. Michel, qu'ils trouvent cet appui néces-

saire, et qu'au lieu de mauvais exemples, ils en

aient de bons. Rien donc de plus sage et de plus

utile que l'institution d'une pareille Congrégation.

(•) Voyez le discours préliminaire de la retraiie, où ces

Uois venu* »om développées, page 337.)
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CHAPITRE in.

AVANTAGES m lA CONGRÉGATION.

m

I.

Grûces spéciales que Dieu no dnnn.nairement aux simples Mèl^L ?,
P^^ «^d^'"

montre que les Coîî^^régamfe ^'expérience
da nombre des chrétiens lefni m ^'^^"^'^ement
plus fidèles aux devoirs do in^v.*^^'"'P^'^'^««> les

III.

Indulgences partielles Pt r.Tn„-
breuses. ^ "^^ ^^ plenieres très-nom-

'ji dit plus ha, t : deZjBJr-r'"'"' <""""'« «"
"e se donnant .«tneSrnttelr '^^^^
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de bons consoils, s'aident les uns les antres, à per-

sévérer dans le bien, tandis que seuls dans le

monde, ils seraient entraînés au mal par le torrent

des exemples, des conseils et des maximes des

jeunes libertins.

Puis ils mettent en commun leurs prières, leurs

mérites et leurs bonnes œuvres ci s'enrichissent

ainsi mutuellement.

VII.

Instructions spéciales qui leur sont régulière-

ment adressées par un prêtre et un frère dont lo

zèle leur est consacré ; ce sont des avis paternels,

fruit d'une expérience, que les jeunes gens n'ont

pas encore ;
toujours pleins de douceur et tou-

jours utiles à la j ninesse qui sait en profiter. Do

plus, aux Fêtes principales de la Congrégation, de

pieux laïques viennent leur adresser la parole,

pour les encourager au bien, les aider à réussir

dans leurs affaires éternelles et temporelles.

VIII.

Une surveillance qui retient le Congréganiste

de St. Michel ; il sait que les Supérieurs, le Con-

seil et le public ont les yeux ouverts sur lui
;
que

du reste il appartient à un corps respectable, et

qu'il ne faut pas le déshonorer ;
tout concourt

donc à le faire persévérer dans le chemin de la

vertu.

IX.

L'heureuse obligation où il est de se confesser

et de communier souvent, d'aller régulièrement
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X.

îoisiri
' ""' '" "'='="?'">' "Sœablement Zrl

XI

lent la nlit^au èa dw fnrT.P"" ''''^'^^"-

et au33i a leur mort '
' '"" maladie»

cin'e't d:sStT,;r t"^ "^'^ '™'' ^" '»^^-
PH le. condit'ôus voulues iTv aT T' »"' ^''"'-

se d'économie pour es malades .fï'
""' ""''"

comme il est dit! Cha^ l?e N» 1 e su?v ir'"'nobstant tous ces sermit-a iL i ,
* ^^' °^-

du nécessaire on vnull.'r ""i"^^^'"
manquent

ser avec en r^ssemei^^ ^^ <^^ti-^uiprtssement pour leur venir en aide.

XII.

^!.e:riœ"SrTetfr ^^1?"'^'-
les associés en prières enTlSÀ-. '

®^^® "^^^

elle fait dire de/meTs b^s'a^^T^c^^VCrpt;-
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«ux elle paye même les fmis du serrico fuuérair»

pour tous ceux qui ont rempli les couchtions vou-

lues. Elle veut même qu'a la mort du père, de la

mère et de l'épouse d'un Oongréganiste, on fasbe

à la chapelle des prières spéciales pour le repos

do leur ûme.

XIII.

Ils ont une place particulière à l'église; aux

processions ils marchent en corps, ayant des Uô-

corations et occupant un rang honorable parmi

les autres corporations de la paroisse.

XIV.

Enfin les Congréganistes qui pendant dix ans

auront été exacts aux réunions do la Société et se

seront constamment montrés fidèles a leurs de-

voirs de chrétien et à leurs règles de Congrega-

niste, seront nommés Vétérans de la Congréga-

tion, et auront droit à quelques honneurs que le

Conseil déterminera. Le Douxièrae-Asaistant en-

trant en charge fera chaque année la liste de ceux

qui ont assisXé régulièrement aux réunions, et la

soumettra au Conseil qui lerii le choix de ceux qui

méritent ce titre sous tous rapports. \ oir cliap.

lie, No. II et Cérém., chap. 2, No. iv, viii.

CHAPITRE IV.

DEVOIRS DES CONGRÉGANISTES.

I.

Tous les jours, ils doivent réciter avec piété les

prières du matin et du soir, le bénédicité, les gru-

i&.
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I

I

ces, l'angeîus, la prière de la Congrégation • O
glorieux Si. Mchel, etc.,Pater,Ave, et l'invocation •

St. Michel, patron, etc.,pricz pour nous.,.(mo jours
d'iadulgence,) entendre la messe, s'ils le peuvent
être fidèle à la pratique qui est donnée chaque
mois. Le soir ils font l'examen de conscience. On
ne saurait leur donner un meilleur conseil que de
les engager à faire tous les jours, une petite lec-
ture méditée, et à réciter leur chapelet en tout
eu en partie. '

(Voir la manière de faire la méditation, page 30.)

II.

Tous les dimanches et fêtes d'obligation, ils
doivent assister aux offices de l'Eglise, à lagrand'-
messe et aux vêpres (il y a 300 jours d'indulgence
pour les vêpres)

; ils sanctifient en outre ce saint
jour par la pratique de quelques bonnes œuvres
par exemple, la visite d'un Congréganiste malade,
lis ne se permettent pas de fliiro ces jours-là des
voyages qui soient uniquement des voyaîïes de
l'iaisir. '^ ^

m.
Tous les mois iîs doivent se confesser (300 jours

dmuulgence)^ et vivre de manière à mérit^»- de
communier aussi chaque mois, suivant l'avis de
lear Directeur

;
ils doivent assister régulièremc-t

aux assemblées de la Congrégation. Cehii qui ne
peut pas j venir, doit dire pour y suppléer cinq
tois JNotre Père, et cinq fois/e vous salue, Marie.

IV.

A la mort d'un confrère, ils doivent assister à
son enterrement, faire pour lui une communion et

,^ citer oerl
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paient une

^st fixé pa

|ète de St.:

|oceupatio

Icxercices

En tou

^oupationj

Isions et i

I
cirque, 1(

Iles jeux

I des mau
! son, il n
ilaCong:

I cantines

I
ce ;

ils i

I
feront b

Ils é^

matoirf

grossie

ieur, l

Ils s



363 —

ation : O
/"ocation :

'300 jours

peuvent,
e chaque
lence. On
ïil que de
3tite leç-

on tout,

)

ition, ils

a grand'-
iiulgence

ce saint

œuvres,
malade.
rs-là des
âges de

00 jours
3riter de
'avis de
jrement
il qui ne
)er cinq

Marie.

sister à
mion et

jcHcrc.vt.ino.priéres,commeilestdit.ucé.ém.

liap. 9e, No. iv, v.

V.

J '1. à.^n^ les premiers six mois, ils

Chaque annefe, dans |es P montant
Lient une ligère ^^on^'^^^^o^\^l encore, à la

Ea tout temps, ils éviteront toute espèce d^o^_

ioupations, de ^Iv-tissment qm exuten^^ ,^P
^^

sions et exposent *» "»*\„
j^ées dangereuses,

|cirque,les b^^' ^f^Jf des mauvais livres et

les jeux publics, la lecture a
^^^^^

^. ^^ ^^^_

des mauvais journaux uc.
^-Q^cliestre dans

i son, il n'y ^»» Pf^f i*'irn'e'ntreront pas d.ns les

la Oongrégat.on (1).
\f^^^.4,,o„t la tempéran-

::nM:brCernt%s de boissons fortes et

feront Won de ne pas tenu- cantine.

VU.

ÏU éviteront non
-f-^^'^f^rt^n^urilu^tt

'^.^^"S^ffij^tecintrelapu-

'"[l^^^léd^bli^taute des Supérieurs.
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4

toutes les légèretés'que la décence réprouve. On
ne les verra jamais dans les rues parler à des per-
sonnes, ou entrer dans des malsons qu'ils sauront
être suspectes.

Enfin ils éviteront avec le plus grand soin la
compagnie, non seulement des libertins, mais en-
core de ces jeunes gens évaporés dont la conduite
est peu chrétienne, et la conversation toute mon-
daine.

I II veilli

%îependan

Me l'admi

Ice soin éi

idit, page
d'admini
jseil.

H

CHAPITRE V.

DU GOUVERNEMENT DE LA CONGRÉGATION.

AuT. 1er.

Du Supérieur.

I.

La Congrégation de St. Michel reconnaît pour
scn Supérieur M. le Curé de la Paroisse où elle
est établie, elle reconnaît encore pour son Supé-
rieur le prêtre qui serait délégué par lui, pour en
remplir la fonction.

IL

Le Supérieur en sa qualité de pasteur des âmes
a seul la direction du spirituel dans la Congréga-
tiOL, il s'entend néanmoins avec le Directeur et
le Préfet pour fixer les heures des exercices reli-

I
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L'ans entrer
î Ti vpUle à l'observance des règles, E:ans t.iu^-

; aIm dans les détails pratiques et ournaliers

œâ^â^^n txtérieiîie di la Congréga^um

I: itn^tant réservé au Directeur, comme il est

lît nL^^ ^ Pinitiative de toute mesure

'd^X'4txation extérieure appartient an Oon-

J,eil.

^^

l\ n'assiste pas au Conseil, parce qu'il y est re-

I
Jésentrpar le Directeur, si cependjint il a besoin

Se ^entendre avec les Conseillers, de leur e.xpli-

Lmer anelque chose, de connaître leur manière de

rr eTSraisons, il peut ^
-t'e'okvoauer ex-

Itend avec le Préfet pour le faire convoquer ex

itraordinairement.
V.

Si le Directeur ou le frère délégué par lui, ne

.onvlit pas assister an Conseil, le Snpérlenr doit

^remplacer par lui-même ou par un délègue

dontTl a seul le choix. Et il en agit ainsi pour

toutes les antres fonctions du Directeur ;
c'est-a-

di^e au' il le remplace ou le fait remplacer, toutes

ipTfois aue celui-ci ne peut pas les remplir par

lS.S^r^sonW,ouMen-^^
inrqnue dans une paroisse il n J a p<is ae uciv.

qnUoit DTrecteur'de la Congrégation, comme il

est dit, page 366, No. I.

Vî.

Les résolutions prises ^u .Conseil, ne peu
v^^^^^^

Être inscrites mT registres, m miies «n exécution
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candidats pour les éTecï-onc, i
'"*?,<'"' quatorze

cès-verbalfdcs llltTaâ cZTtmLÎ" r^et de toutes leq élp^fî^no ï^ •; ^ ^iierarcbies

lui passe ces HstesouT^^^^^ ^""^^^^5 «"
huit jours en maTnsarnTd7l^'':.' ^"'^^ ^^^^^
leur refuser son anDrohl tin

'''' ^^''"^^' "^ ^e
pages 378, 382?

^PP^^^^*^«"^ ^omme il est dit,

VII.

Il est aussi seul chargé d'annrnnvpr +^ i
livres qui doivent être mi« ci i ^^u-u^^^^ ^^^s les

réunit et dirige le ^rand r- \ bibliothèque. Il

ciers
• comme'V:sfd^'pagr" /^ eTL' -^-f

"

ment avec le Dirppfpn^ ,-i , ^^ conjointe-

u
Art. 2e.

Du Directeur.

I.

.on Df;eSr':eiu?d:s Cl
''"ï^^^^ ^'^^^^^^^^^ P--

Chrétiennes oui é.tnn'' ^'^'^^ ^^^ ^^^les
pour la Sh4 Da ' iTT î"' '"^ ^"P^"^^^^'
Frères n'en^'eka^V: c'^S" elt

^" ^^"^^^

pour Directeur celui l^. ^^^^1:^1 ^l^utyjuvé pour remnlir noft^ *•,. i- "^V
^^^ P'ir m. jo

voulût la remnHrnf^^
fonction, à moins qu'il nemi i.i remplir lui-même temporairement.
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5 par le Supé-
î des quatorze;
lies et du pro-
ie Hiérarchies

IL

Le Directeur doit suivre la Congrégation dans

ious les détails pratiques et journaliers de sa di-

•ection, il assiste à toutes les assemblées et à tous
Conseil • nn «eutiuil, n »oi3ioi.v^ u, uu«..v.^ -v,^ .« -- -

X Qu'il Lvt Iles Conseils de la Congrégation, et partout, il veil

ionner m ^! fie à l'exécution des règles ;
sa présence est neces

me il e.t dff Jsaire à la Talidité des décisions du Conseil qu'il
'^'' ""? Iggt chargé de diriger. Sans lui on ne peut déli-

bérer ni décider de quoique ce soit ;
il donne sa

voix dans les délibérations ;
s'il y a égalité dans

les votes, il donne de nouveau le sien et fait pen-

cher la balance de son côté.ver tous les
iothèque. Il

ous les offi-

Et coiîjointe-

>rand-Maitre
re 376.

hnaît pour
des Ecoles
Supérieur
les Chers
reconnaît
par M. le

ns qu'il ne
lent.

m.

Il peut renvoyer aux Conseils suivants l'examen

des questions sur lesquelles il croit qu'on doit ré-

fléchir davantage. Sa présence est aussi requise

pour les élections générales,sous peine de nullité,

c'est lui qui proclame les noms de ceux qui ont

été élus, comme il est dit page 380. Il signe tous

les contrats et autres pièces importantes, conjoin-

tement avec le Préfet et le Trésorier.

IV.

Il a droit de déléguer pour remplir ses fonctions

quelqu'elles soient, un de ses confrères, mais ja-

mais un laïque. Si, en cf,3 d'absence, il ne peut

pas se faire remplacer par un de ses frères, il doit

en donner avis au Supérieur qui y pourvoit comme

il est dit, page 305, No. V.

V.

Hors le temps des assemblées, il doit toujours

avoir entre les mains les clefs de tous les bureaux,

^•oiiMeNWtfe'-.
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geni, comme il est dit au Cérém. chap. i, No.xxiii.

l i i

d'en par/eV aux sim^ es èonV'lga nfte, m"'
'''"'

moin, à des étrangers qui n^rp^e^e'^^el;'""™

Art. 3e.

I>u Conseil.

J,

neuf DiFuZvot 1 ""'^ moipbres, savoir ; les

fwr^nT .
^* ^^^ neuf Visiteurs de quar-

composé des^npf'n" -^^."''^^ ^'^^^ simplement

moitié de ceux nni Jl f ' / •
^^ P^^^sence de la

Kise ceuery;:'eL':.ît rrû ^dXv ^°-
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caisses d'ar-

h No. XXIII.

des plaintes
:e les Digni-
M il est dans
ïui est char-
.'deront bien
s, et encore
rien.

ichel aura
î aura nn
avoir ; les

de quar-
arrivée à
nplement
' validité

nce de la

^, y com-
lé.

onomie, i'

II.

Le Conseil, représentant la Congrégation, a l'i-

nitiative de toute mesure d'administration tempo-

relle, il délibère sur toutes les affaires courantes

et extraordinaires de la Congrégation; cepen-

dant, comme la fin de cette association est toute

spirituelle, ils doivent traiter avant tout de ce qui

peut contribuer à la sainteté, à l'honneur de la

Congrégation et à l'avancement des Congréga-

tes dans la vertu.

III.

Le Conseil se réunit le dernier dimanche de

chaque mois, à une heure commode, mais pas pen-

dant les vêpres, encore moins pendant la grand'-

messe, (300 jours d'indulgence.) Si le Préfet

désire le tenir un autre jour ou le convoquer

extraordinairement, il doit avoir des raisons pour

le faire et s'entendre d'avance avec le Directeur.

(300 jours d'indulgence.)

Tout Conseiller qui n'y vient point est passible

d'une am'înde fixée par le Conseil»

IV.

Le Conseil traite d'abord de toutes les affaires

courantes de la Congrégation, le Préfet en in-

dique l'ordre
;
puis de toute autre affaire relative

à l'œuvre. Tous les Conseillers ont le droit de

proposer au Conseil ce qui leur semble avanta-

geux au bien de la Congrégation. Toute question

du reste qui est jugée par le Conseil comme très-

importante sera, pour cette seule raison, renvoyée

au Conseil qui se tiendra au bout d'un mois, et on

en donnera avis au Supérieur.

6d
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V.

Lorsqu'on donne son avis sur les choses dont
on doit délibérer, il faut le faire : lo avec humili-
té, parlant d'un ton de voix médiocre, sans in-
terrompre celui qui parle, sans parler plusieurs à
la fois

;
2o avec défiance do soi-même, se rappe-

lant qu'on est jeune, qu'on a peu d'exoérience,
qu un chrétien ne doit pas avoir d'atta6he à son
sentiment, et qu'il doit même l'abandonner, s'il
voit que le plus grand bien le demande : 3o avec
prudence, ne disant rien qui attaque la réputa-
tion ou qui blesse la susceptibilité de qui que ce
soit, évitant surtout avec ses confrères toutes ces
personnalités offensantes qui sont toujours abso-
lument interdites dans le Conseil.

VI.

Tout se décide à la pluralité des suffrages et
par vote secret, s'il y a égalité entre les voix le
Directeur ou son délégué donne de nouveai la
sienne et fait pencher la balance de son côté Le
Secrétaire tient note de toutes les délibérations ,et
les bra même séance tenante, du moins il lira
toutes celles qui sont les plus importantes! Et on
ne pourra les inscrire aux registres de la Congré-
gation, m les exécuter, que lorsqu'elles auront été
approuvées par le Supérieur, et celles-là seule-
meiit seront lues à l'assemblée suivante des Con-
gréganistes (1).

Jniii' hP?„ p'^ ^^T ^ P""''"''' '^^ renvoyer un Conuré-gani5te de la Congrégation, ou de Je priver de ses dm tipendant un certain temps, un Congréganiste sera léÏÏe-men renvoyé ou privé de ses droits, dè« lors que li Con-seil l'aura décidé dan, les conditions exprimées a fl^^^;VI de ce chapitre, savoir : Toutes les foi, qu'il . lua^,\
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VII.

La division étant le plus grand des malheur^

qui puissent frapper une Congrégation, ils l'évite-

ront avec soin, ne faisant pas deux partis, opposés

l'un à l'autre, mais se tenant bien unis entre eux,

n'ayant pour ainsi parler, qu'un seul cœur, qu'une

seule âme, s'aimant cordialement comme des

frères. N. S. J. C. désire que nous imitions, dès

ici-bas, la société sainte qui unit les trois augus-

tes personnes de l'Adorable Trinité (St. Jean, l^T,

11.) La Congrégation doit unir et non pas diviser

les cœurs. Les partis amènent des discussions ir-

ritantes,des vives contestations de paroles,des per-

sonalités offensantes, qui sont absolument inter-

dites dans le Conseil où tout doit se passer avec
paix, douceur et humilité, si on se les permettait,

le Directeur priera les Conseillers d'y mettre fin
;

s'ils ne les cessent pas, il renverra à un autre Con-
seil l'examen de la question qui irrite ainsi les es-

prits, et s'il n'y a rien de pressant à décider ce

jour-là, il mettra fin à la séance.

Vin.

Les membres du Conseil sont tenus au secret

fiur tout ce qui a été dit, et fait dans leurs réu-

nions, sur les décisions qu'on y a prises ;
si

onl pouvait constater qu'un Conseiller eut man-
qué à oe devoir important, il devrait être déposé
de sa charge par le Conseil.

au Conseil . lo. le nombre suffisant de Conseillers ; 2o la

prëtence du DifBcteur ou de son délégué ; 3o la majorité

des suffrages ; et 4o l'approbation du Supérieur, peur n'im-
porte cluelle cauâ« lo renvoi ou la privation ait été pronon-
cée.
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Un officier qui néglige par sa faute de venir aux

conseils ou aux arsemblées du mois, qui néglige
de remplir les fonctions qui lui sont confiées, sera
pareillement déposé de son emploi. Le conseil dé-
termine le nombre d'absence suffisant pour le sou-
mettre à cette peine.

IX.

S'il survient quelque chose d'extraordinaire et
de pressant, le Directeur, le Préfet, un des Assis-
tants, le Secrétaire et le Trésorier jugeront en-
semble de cG qu'on pourra faire de mieux dans de
pareilles conjonctures : et ils enverront leur déci-
sion au Supérieur,sans l'approbation duquel, ils ne
peuvent pas rexécuter.

X.

De temps en temps et suivant les circonstances,
le Gonseil nomme des comités qui se réunissent
sous la présidence du Préfet, ils ne décident et
n exécutent rien sans la décision du Conseil ap-
prouvée par le Supérieur. Ces comités délibèrent
seuls, s'il s'agit d'affaires purement matérielles
comme des révisions de comptes, des achats, une
construction, un bazar

; autrement, ils devront
se reunir en présence du Directeur ou du Supé-
rieur. ^

Tous les contrats et autres pièces importantes
seront signés toujours par le Préfet, le Trésorier
et le Directeur qui seuls dans ce cas-là représen-
tent le Conseil et la Congrégation.

XI.

Le Conseil de la Congrégation St. Michel de
Montréal ayant le pouvoir de s'affilier d'autres Con-
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grégations de même nom, reste juge des conditions

à imposer pour cela ; mais toutefois, il devra ins-

crire dans ses registres la dite affiliation, et exi-

ger qu'on suive le même règlement.

XII.

Le Conseil et la Congrégation professent une

docilité absolue à l'égard de Mgr. l'Evcque et do

M. le Supérieur du Séminaire de St. Sulpice de

Montréal. Dans les conflits, contestations, litiges

s qui surviennent en matière grave, et que le Con-

m seil, le Directeur, ou le Supérieur ne saurait ter-

È miner, on s'en rapportera aux sages avis de M. le

Supérieur du Séminaire de St. Sulpice de Mon-

tréal, qui est le Supérieur général de la Congré-

gation et de toutes celles qui lui sont affiliées. On
ne change rien au règlement sans son autorisa-

tion.

AuT. 4e.

Des Officiers de la Congrégation.

I.

Les chefs ou officiers de la Congrégation sont

classés en quatre ordres différents (1).

Ceux du premier ordre portent seuls le nom de

Dignitaires et sont au nombre de neuf: le Préfet,

le Premier-Assistant, le Deuxième-Assistant, le

Secrétaire, le Trésorier, le Grand-Lecteur, (ou

[1] La charge de Collecteur de la Caisse d'Economie, s'il y
en a une, est une dignité à part, Voir le chap. 19e,

'<»>• to MIT» IJ«|« I "«••p»
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Bibliothécaire,) le Chantre, le Sacristain, ot lo
tTrand-Maître des cérémonies.
Ceux du second ordre sont lenVisiteurs do quar-

tiers.

Ceux du troisième ordre sont les Chefs de Hié-
rarchies.

Ceux du qualrii-nie ordre sont tous les officiers
que le Conseil peut établir, comme Assistant-Tré-
sorier, Assistant-Secrétaire, Assistant-Sacristain
Assistant-Bibliothécaire, Assistant-Visiteur, etc.
Ceux du 1er et du 2me ordre forment le Conseil
ceux du 3mc et du 4me ordre n'en font point par-
tie, à moins qu'ils ne soient Visiteurs de quartiers.
Un Congréganiste peut être à la fois officier du

2nie, du 3me et du 4me ordre : mais jamais un
Dignitaire du 1er ordre ne peut cumuler d'autres
emplois.

II.

Outre le Conseil ordinaire de la Congrégation
qu'on appelle simplement le Conseil, il y en aura
un autre qu'on nommera Conseil extraordinaire
et que le Supérieur réunira deux fois dans l'année!
(300 jours d'indulgence).

Il sera composé de tous les officiers sans excep-
tion, le Directeur y assiste, et le Supérieur le di-
rige, et il traite avec eux de toutes les affaires
qu'il juge à propos de leur soumettre, sans cepen-
dant formuler aucune décision relative au gou-
vernement de la Congrégation, c'est au Conseil
quest réservé ce pouvoir. Le Supérieu Inns
cette assemblée extraordinaire, explique à tous
ceux qui la composent les devoirs de leur uh^rge
et il s'occupe surtout avec eux de la conduite de^
Congreganistes, de leur exactitude à leurs devoirs
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cependant de nommer publiquement les coupa-

bles, on priera seulement ceux qui auraient^ des

choses certaincj à faire connaître, de vouloir en
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? Le Co'iseif ordinaire prononce la privation ou le
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I
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CHAPITRE VL

DES ÉLECTIONS.

I.
•

Quoique Dieu ne manqué jamais d'éclairer d«

ses lumières, et de favoriser de ses grâces toute

société réunie en son nom, il emploie néanmoins

presque toujours des moyens ordinaires pour les

conduire. ^ ,
,

Cela étant, outre le prêtre et le frère nomnaés

par leurs Supérieurs pour être Supérieur et Di-

recteur de la Congrégation, on fera choix, con-

loi-mément aux règles suivantes, d'un des plus

pieux, des plus zélés Congréganistes qui aura la

qualité de Préfet et de quelques autres qui seront

-*r..,
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chef3 du 1er, 2e, 3e et 4e ordre, et qui tous air-ont.
quelque autorité dans la Congrégation, a propor-
tion de leur emploi. , i ^i^i

] .

Toutes ces élections se renouvellent chaqueannée, excepté ceiles du Grand Lecteur (ou k
rr^n^M''!'^ "^T

^^^^"^^«Par le Conseil, et duGrand-Maître des cérémonies qui est nommé par

etPaafrr.''''H^r'î'^"'^^ ^^^^ ^^ ««^^ l^^net 1 autre déposes de leur emploi, que lorsoueceux chargés de les nommer, le'jugon convena!We, cornme il est dit plus 'amplement chaHlJxo. lA et chap. 15, No. VI.
'

III.

Les mêmes ebefs. peuvent être réélus
; ils doî-rent être choisis parmi les plus zélés et les plusvertueux, afin qu'ils puissent servir d'exemneaux autres, ils seront des modèles urFout pou?l'exactitude à s'approcher des sacrements es rè>glementg approuvés à Rome, pour de e l'es éonP^regations, expriment le désir de les voir se con-fesser et communier encore plus souvent que les

IV.

La Congrégation toute entière est appelée à

IZ'V't ^'''''^ '? i'""^
Assistants, ic'st'^ttaue, le Trésorier, le Chantre et le SacristainLes _procédés de l'élection rnmn.oL^!?"?. ?:

iut

laTYi^nî^..,. . • j. -r
commencent deinaniere suivante

: Le premier dimanche du mois
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L Juillet à rassemblée générale, après une pnero

lécitée avec ferveur, pour implorer les lumières

luu St. Esprit; après que le Deuxième-Assistant

fura lu la liste de ceux qui sont e ecteurs e

Sjonné les places dans les diverses Hiérarchies
,

l+nna les Congréganistes ayant voix élective depo-

?^ ^tri^s i^ins du Directeur, rni billet dans

. leauel ils ont écrit secrètement et séance te-

1 nante, les noms de sept Congréganistes quils ju-

'

y^nt, devant Dieu, être les plus propres a remplir

ï dignement les sept charges qu'on vient de nom-

¥ mer.
V.

1 Pour être électeur et éligible il faut avoir payé

sa contribution annuelle dans le temps voulu

^ comme il est dir, chap. 18, xNo. VI. ht de plu.

^ ^ur pouvoir être élu à la charge de Premier^ et

:ï leJème Assistant, de^ ^résoriei^ Secre^^n,

' Grand-Lecteur, Chantre, Sacristain, Grand-Maitie

des cérémonies, il ne faut P^^ ^^«^^' P^"! f^f,^,\^:

cinq ans mais pour la charge de Préfet ou tout

: aut?e em'ploi de la Congrégat on, on es eligib e a

: tout âge. Cette condition d'âge est de conseil

seulement, comme plus conforme â l'esprit de la

' Congrégation ;
elle n'oblige pas sous peine de

nullité.

VI.

Le Directeur, assisté de deux témoins que le

Conseil lui donnera, fait le jour même le depoud-

lement de tous les bulletins que les Congreganis-

tes lui ont remis, et place sur une liste les noms

des futurs candidats, qui seront au nombre ue

quatorze 5
savoir : pour chaque charge les deux

.tâmâf- --«*• '*'* «fc*
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.

e^nSClt? •'"' '"""" ^-" >« P'- la voix .„„ p,

VII.

.

On passe immédiateinoiit cettP lî=.fa c .

d'un commun accord avec ?e D r^.f
''^P^^dant,

devant Dieu devoir .pfnrl
^^^ecteur, il croit,

ou plusieu;^ pi'opo^^^^^^^
approbation à un'

deux témoins\e^plakmrie nonL'' !"^^ ^^^

ceux qui, après les candid-ff! ^ ^
"^'J®^^^ P^^'

le plus dé voix dan. Ip^ «. î?' ci-dessus, avaient
encore à l^^onX^l^gi^^^ ^-^^-t

Vin.

tis du scrutin et ênl,-! nf " ""' '*'' "«""^ sor-

«é rejetés par l~é£7"nr-' ?"' ''•'™'^»'

IX.

ieur (e„ ion abL^nce? r^lt"4 -"ou'"', ''n-'"'"leur) se rond à la salle dp« 5 •
''' °'™'^-

'a récitation ou'irrrdV^^rt'rurî
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X.

Alors tous les Congréganistes ayant voix élec-

tive choisissent en silence, par ^«crit, au scrutin

secret et à la pluralité des voix, lo. le Préfet 2o.

4e Premier-Assistant, 3o. le Deuxième-Assistant,

40 le Secrétaire, 5o. le Trésorier, 6o. le Chantre,

i '^X^l^^^céder à l'élection d'un de c.s Di-

'

,nttaLs on'lit, en tout, ou en partie le chapare

' du règlement qui le regarde. Go jour-la, tout

candidat pour être élu doit être présent a a

séanie afin qu'on puisse savoir de lui-même s'il

consent ou non à son élection, Trois Congrega-

nistes nommés, chaque année, par le Conseil,

, font le dépouillement du scrutin, si trois ne suffi-

^

sent nas, on peut en mettre davantage. Le Di-

recteur iu son délégué doit être présent. Tout

ce qui est indiqué en ce No. X est prescrit sous

peine de nullité.

XI.

Quoique la réserve soit toujours à observer dans

les réunions, on l'attend des Congre ganistes sur-

tout pendant cette élection, dans laquelle m la

passion, ni les vues humaines ne doivent régner,

mais uniquement l'esprit de Dieu, c'est POur cela

qu'on doit éviter avec un extrême soin les moin-

dres apparences de soupçons qu'on pourrait faire

naître d.ns l'esprit des autres, sur le dessein de

briguer la charge de Préfet ou autres dignités, ou

pour soi-même, on pour quelque ami particulier.
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q'iil a lu-oolamû l'élection ,i'n, n- '^f?'?^' ^tdes
«action est dès lors oonTom^-e °""'"'°' ""''

xir.

Puis oa l>ass;':,-;x''é,.î;!S°,":f',?, ^P-VXo IV,y.

chies, s on a le tpmn. . ^ V
^neis, de Hiérar-

les ,-émet à Passe';" le' dt m ?« ^UT^r' ""
H.érarchie ayaat au n,„ „= ! !f ^°"'; <^'>aque

peut se faire, ni se te .mine- Il '
" ,'«<"=«"•' "<=

d'Aoat C'est le ConSr;^V:it'SttttT '^

XIII.

Le trolsièmo dimauohp Aa T„-n <.

t.-e jouf co.n,„ode, uZLf^tUZ,T au-

pas

•"*liP»'*«^- ..SÈBiî
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xcessivement
il fallait ab-
ntre eux de
éviter d'en

élections qui
;
la plus pe-

ce point, se
ts et cabales,
s'il arrivait

par cabale
périeur doit

5 élections,

ne procla-
i par intri-

[ue lorsque
i'ies. Et dès
aire, cette

ation com-
, iN'o,TV,V.

:le Hiérar-
atraire, on
• Chaque
ibres pré-
tin secret,

lection ne
Q du mois
lations.

tout au-
t> les six

autres nouveaux Dignitaires, le Bib lothecai c et

le Grand-Maître se réunissent en Conseil
;
pu.,

^touss'étant communiqué leurs lumières sur.esW vertueux et les plus zélés pour la Congroga-

^ion, ils feront le choix de ceux qui ^^oivii^ncom-

ipos^r le reste du Conseil et qm
^^^^^

^ouo

Visiteurs de quanicrs
;

parmi ces Vi:=iteurb ae

Quartiers ils peuvent en choisir quelques uns, pour

S^sistant-Secrétaire, Assistant-Trésone^etc^,

et dans ce cas il font d'abord le choix de ces As-

sistants, qui serons chacun Visiteurs de leurs quai-

; tiers respectifs, comme il e.t dit, page
^

No. 1.

^ Le mode de cette élection est abandonne a la sa-

^ gesse du Directeur.

XIV.

'^ Le Conseil une fois composé fait le choix de

tous les autres officiers du 4e ordre qiu ne so nt

:: pas du Conseil *. Toute place d'oHiciers et d^i

Dio-nitaires venant à vaquer pendant le cours ae

^ l'année, le Conseil seul a le droit de choisir un
'

remplaçant, lorsqu'il le juge à propos; cette no-

: mination est faite au scrutin secret et par écrit, et

t avant l'élection on lit en tout ou en partie le

chap. du règlement qui concerne la charge août

il s'agit.

XV.

Pour toutes les élections faites dans le Conseil,

comme pour celles des Chefs de Hiérarchies, le

Secrétaire en dresse le procès-verbal et le trans-

met au Supérieur qui attend huit jours avant de

* Ce Conseil choisit aussi ù ce morneul le CoUecieur de

H Caiuse U'Ecouomie, s'il y eu auue.



I>l

— 382 —

nerT^ir'' '/' ^^^^' ^'^ nécessaire pour lui don-ner le temps de prendre les informations dont il a

pSeVà H "iT\''^ '%' ^"J^*^ indignes dVîr

ces élecMnn. f ^"^ ^^ Congrégation
;
car pour

dat. «n ^ '
''• '""""^ ^"^^"^ ^^s quatorze candi-dats, son devoir est de n'admettre jamais ceuxqui seraient débauchés, adonnés à iThoisson

eu ^i'
•^"'^.''^' ''' ^"^^' ''' '^^^'^^ 19 théâtres

1 aques, qui sont de très-mauvais esori+s dWprobité trés-équivoque, ceux enfin don^t 'électionest vraiment le résultat de la cabale : et s'il iu^edevoir leur refuser son approbation le Conseilchoisit d'autres Congrégaiiistes pour 'ces charges

T^ie^sX^^^^^
^-^^^^^^' 'commTil^t:î^^?i

CHAPITRE VII.

DU PRÉFET.

I.

^.hl ^''^f^*
est chargé du soin de toute la Contré-

ft n.?r' '\P'^''^\^^^^^^ les assemblées pSeset particulières et les comités
; il ouvre et clôt le aséances, Il proclame les votes du Consei et fii?

l^é^^U él iTT'^ ^" délibératirs 'll^*3>'

Dro^^fv^i
Congrégation, les contrats, les

rinîtl ^^"''' ^°«^Ptes, inventaires, etc. ;
'il a

les registres et leo comptes tenus par MM. lés Di-gnitaires et autres officiers. Il tient partout la nre-miere place après U Supérieur et le Direc eur.^

f

i
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pour lui don-
ions dont il a
lignes d'être
n

; car pour
torz<» candi-
jaraais ceux
i la boisson

,
les théâtres

ont pas leurs
3pri+s, d'une
nt l'élection

et s'il juge
le Conseil

ces charges,
le il est dit

la Congre-
3 publiques
et clôt les

3eil, et fait

s, il signe
ntrats, les

etc.
j il a

bon, tous
IM. les Di-
out la pre-
ecteur.

II.

Mais s'il est si haut placé par sa charge, il doit

surtout se distinguer par sa piété, son zèle et son

%3siduité aux réunions ;
il est le modèle a sui-

vre, il doit communier souvent et prier beaucoup

pour la Congrégation.

III.

Il agit constamment en ce qui regarde la Cori-

irrégation, dans un accord parfait avec M. le Su-

périeur et M. le Directeur. Il ne peut rien entre-

prendre au nom de la Congrégation sans l'avis du

Conseil ; cette règle s'applique à tous les autres

officiers, a plus fortes raisons. Il a en sa garde

l'une des deux clefs delà caisse aux archwes, le

Directeur a l'autre. Il ne laisse emporter^ hors de

la salle aucun papier ni registre précieux sans

l'avis du conseil.

IV.

Il veille avec zèle sur les Congréganiste_s,il s'in-

forme avec circonspection de leur conduite -, s il

s'aperçoit de quelque faute considérable, il avertit

le coupable avec douceur et humilité ;
s il craint

de ne pas réussir, il avertit le Supérieur ou le Di-

• recteur qui y remédient avec le plus de sagesse et

de charité possibles.

M V.

Les soins du Préfet doivent s'étendre également

sur les Dignitaires et autres officiers, il leur tait

connaître ce qu'ils ont à faire, il remplit leurs fonc-

tions s'ils sont absents, ou les fait remplir par d au-

,.W.uWi.i WiMJ^WHiuM""*
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ti;os

;
il note le nombre de leurs absences. Il doitl

s lastiuirc à fond dos règles et dos usages délai
Congrégation, afin d'être le premier à les obser-
ver et pour les faire observer par tous les associés,
en les y portant avec zèle, mais toujours avec hu-
milité et doucour.
Voyez ch. 5, urt. 1, No. ii, art. 3, m, iv, ix, x,

ch. 6, I, IV, V, ch. 8, I. ch. 9, I, ch. 10, II, V, ch!n, VI, VII ch. 12, vr, ch. 18, iv, ch. 14, iv, ch.
lo, IV, ch. 18. VIII, XI, ch.^ 19. IV, V, VI, X. xii,
cérémonial ch. 1, m, vu, vin. xii, xiii, xix,xxi
xxiii, ch 2 I &c. ch. 3, II, IV, V, ch, 4, ii, ch. 6,

Tv' f' 1 n^'
"' '"' ''^' ^* ^^' V» VI, X ch. 8, II,

IV, V, ch. 9, 1, II, m. *

CHAPITRE VIII.

DU PREMIER-ASSISTANT.

I.

La charge du Premier-Assistant est d'aider le
1 refet dans son office, surtout dans la surveillance
générale de la Congrégation, ils doivent être bienunis et parler souvent ensemble des affaires de laCongrégation -si le Préfet est absent, il le rem-place dans_ ses fonctions, il prend son siéfre etmême ses insignes. Il doit être après le Préfet le

^acrem^;^s.'
'' "^^^ ^^ '^'''''''''' ~^ ^-

lî.

lant. d 1 espnt de la Congrégation, il doit en être
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lices. Il doit|
isages de la

à les obser-

les associés,

tirs avec hu-

II, IV, IX, X,
LO, II, V, ch.

. 14, IV, cil.

, VI, X. XII,

III, XIX,XXI
4, H, ch. 6,

X ch. 8, II,

t d'aider le

surveillance

ïntêtre bien
ifaires de la

t, il le rem-
n sièg-Q et

le Préfet le

ouvent des

r les aspi-

ioit en être

rempli pour le communiquer aux autres ', il doit

|y travailler par ses paroles sans doute, mais encor»

[plus par ses prières et ses exemples.

m.

A chaque assemblée, il demandera si quelques

jeunes gens veulent entrer dans la Congrégation
;

s'il s'en présente, il écrit leurs noms, prénoms,

i
date de leur naissance, occupation, résidence, le

I

nom de celui qui les présente, puis il en fait l'ap-

pel à chaque assemblée.

IV.

l

Il prend des informations sur leur conduite, à

.'aide des Visiteurs de quartiers, ou de toute autre

manière, et lorsqu'ils ont assisté le nombre de fois

voulu aux réunions de la Congrégation, il pré-

sente leurs noms au Conseil qui seul a lo droit de

les admettre à la réception.

V.

ni

Il lira ou expliquera le règlement de la Con*

grégation en tout ou en partie aux récipiendaires,

soit'à l'assemblée ou ailleurs ;
et il les engagera à

se confesser et à communier le jour de leur récep-

tion, afin qu'ils puissent, ce jour-là, gagner l'indul-

gence plenière qui leur est accordée.

Voyez ch. 5. art 3, ix, ch. 9, i, ch. Il, vi. ch.

12 VI, ch. 18, III, ch. 19, iv, vu, x, cérémonial,

ch. I, VIII, XV, XVIII, xxiii,ch. 2, i,&c. ch. 7, v,&q.

ch. 10, I.

7a
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CHAPITRE IX.

DU DEUXIÈME-ASSISTANT.

I.

La charge du Deuxième-Assistant esc d'aider

aussi le Préfet dans son odice et dans la surveil-

lance de la Congrégation. Il faut pour cela qu'il

s'entende bien avec le Préfet et le Premier-Assis-

tant, et qu'ils parlent souvent ensemble du bien

qu'ils ont à faire. Si le Préfet et le Premier-Assis-

tant sont absents, il les remplace dans leurs fonc-

tions. Il doit être comme eux, un modèle de ver-

tus dans le monde.

II.

11 est chargé, lo. du catalogue général des

noms de tous les Congréganistes, il a un registre

à plusieurs colonnes où il inscrit les noms, pré-

noms, naissance, patrie, occupation et résidence de
chaque Congréganiste, la date de leur mort ; et

s'ils ont été renvoyés de la Congrégation, il met la

date du jour, sans spécifier le renvoi, il dit simple-
ment qu'ils n'en fout idus partie.

lîl.

11 tient en bju ordr'j lo;^ tabl-^aux des Hiérar-
chies ;

chaque année, avant les élections;, il le.i re-

compose de nouveau, en classant invariablement
tous les Congréganistes par ordre d'ancienneté
d'admission dans la Congrégation

; voici cepen-
dant les exceptions qu'il fait ù cette règle géué-

ïments,

il les t

leur ï

tjustes

11 1

noms
absen»

circor

des cfi

ceux c

20 P(

a le cl

donuv

irc. le;

soin
;

Assis

toute

1
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^ale • lo La première Hiérarchie eat composée do

Leuf Dignitaires, quelque soit leur rang d'ancien-

h été • 20 Les Dignitaires sortant de cliarges, prcn-

Uut 'dans les Hiérarchies les places laissées vie eg

É^mr los Din-iiitaires nouvellement dus
;

3o Ceux

Pciui cutrent"dan3 les Hiérarchies pendant le cours

de Vannée sont placés à la suite des autres quel-

nue soit leur ancienneté, à moins qu'il n'y ait dans

les Hiérarcliies quelques places vides, alors il le^

eur donne ;
et à l'époquedes élections il les remet

S-Ueur rang d'ancienneté. Du n^ste, û ne met dans

ilos Hiéra-chies que ceux qui ont payé la cotisation

dans le temps voulu, chap. 18, YI, et ceux qui

viennent régulièrement aux assemblées, cUap. i»,

\. page 405,406.

4 ( )u^ qu'il fasse de son mieux pour les idace-

énients, il doit s'attendre à voir des mécontents, et

lil les traitera toujours avec une excessive douceur,

Ueur promettant de soumettre au Lonsed leurs

(j agîtes réclamations.

IV.

11 marque exactement à chaque reunion le3

1
noms de ceux qui ont été absents ; le registre des

absences doit être bien tenu, car il sert dans des

circonstances bien importantes, lo Pour le choix

des candidats aux élections : le Sapurieur rejette

ceux qui sont négligents -à venir aux assenib.ees
j

2o Pour l'organisation des Hiérarchies, le Lonseil

aie droit d'en exclure les négligents ;
3o Pour

.donnerai Conseil, tant ordinaire qu'extraordmai-

rc les renseignements dont il a f.-équemment be-

soin ; 40 Enlin, tous les trois mois, le Deuxième-

Assistant doit faire au Conseil son rapport sur

toutes ces absences.
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I

V.

Il est chargé des muludes
; aussitôt qu'il y un a

il avertit le Tréfet, le Supérieur et le Directeur,'
puis il le dit i)iibli(iueineut à l'assemblée, alin que
les Couf^Mé-canisles aillent les visiter, il s'eutend
avec le Visiteur du qiuirticr, aliu de jirocurer au
inalade des veilleurs et tous les autres secours que
l'usage accorde aux Congréganistes malades et
mourants.

Entin, il s'assure que le médecin n'aille visiter
au nom de la Congrégation que ceux qui ont droit
»l ce qu'on paye pour eux et le docteur et les re-
mèdes.
Voyez ch. 3, xiv, cli. 5, art. 3, ix, cli. G, iv, ch.

11, VI, ch. 12, VI, ch. IG, III, ch. 17, iv, cérémo-
mal, ch. 1, 7v, ix, xv, xxm, oh. 2, i, &c.ch. 7. v.
inv. ch. 8. 1, II, m.

CHAPITRE X.

DU SECRfrrAlRE.

I.

Le Secrétaire doit être nu homme de dévoue-
ment s'il veut s'acquitter convenablement de ses
fonctions

;
car il aura beaucoup d'ouvrage. Mais

aussi il peut faire beaucoup de bien dans la Con-
grégation : de lui dépend en grande partie tout
l'intérêt des séances générales de chaque mois, il

peut les rendre très-intéiossantes et y attirer
beaucoup de Congréganistes et d'autres jeunes
gens.

"^
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iiu'il y un a,

Directeur,
'm, alin qu(;

il s'entend
rociirer au
secours que
malades et

lille visiter

uiont droit
r et les rc-

1. C.iv, eh.

V, céi-émo-
:c. eh. 7, V,

JI.

Il prcparo pour chaque réuuiou lURiisuelle, lo

'omptcî-rcuKlii de la réuaioa préccdenle
;
pour ré*

jiissir à biou faire c; compte-rendu, il eu éciût In

h)r()uillou le jour aièine de la réunion, en* autre-

ment, la mémoire oublie les plus belles choses qu'y

[s'y sout dites ou faites ; il y rappelle to is les iuci-

Idonts, toutes les circoustaueL-.^ eai)abh.'S d'iutéres-

[ser les Congrégauisttîs, les passa;^es ou les traits

Iles plus fra[)paats des discours ou des sermons, ce-

Ipcndant sou compte-rendu ne sera pas tr<^p lon^,

jcar \\ ennuierait, ni trop court, autrement il ne ren-

Itermerait que l'ordre des exercices que tout le

hnonde connaît.

Il soumet sou travail au Préfet avant do le lire

lu la salle.

m.

e dévonc-
înt de ses

ge. Mais
tis la Con-
irtie tout
le mois, il

y attirer

l'es jeunes

A chaque conseil, il écrit toutes les décisions

[qu'on y a prises, il doit les rédiger et les lire séance
tenante, si elles out tant soit peu d'importance

;

il les envoie sans délai au iSupèrieur, ayant soin

[de mentionner la présence du Directeur aux déli-

bération».

IV.

Chaque année, pour la fête de l'anniversaire do
l'établissement de la Congrégation, il prépare
conjointement avec le Trésorier, un compte-rendu
Ides finances et un rapport annuel de l'état de la

Congrégation, dont il donne publiquement lec-

ture dans la salle des assemblées, après l'avoir

[soumis à l'approbation du Préfet.

A fk
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V

Il est chargé de toutes les écritures, lettres et

invitations, c'est ordinairement le Préfet qui les

sijçne ; il donne les reçus des cotisations, car c'est

lui qui tient le registre des comptes-courants avec

les Congré.^anistes. Pour la même raison, c'est

lui qui donne au médecin une liste exacte de tous

ceux qui, ayant payé leur contribution annuelle

au temps voulu, ont droit à être soignés, pendant

leur maladie, aux frais de la Congrégation.

Il ne fera rien paraître en public, sur les jour-

naux ou autrement, comme Secrétaire, au nom de

la Congrégation, sans l'avis du Conseil, cette

règle s'applique à tous les officiers, et à tous les

Congréganistes en général. Voyez pages 370, vi.

872, IX. 381, XV. 401, m, 405, vu. 418, vi. 423, &e.

429, III. 4So, V. 440, i.

CHAPITRE II.

DU TRÉSORIER.

I.

Comme le Trésorier touche tout l'argent de la

Congrégation, on aura soin de choisir pour rem-

plir cette fonction, un Congréganiste capable d'eu

répondre, et qui soit très-consciencieux.

II.

Il y a deux caisses bien distinctes, celle où il

verse l'jirgontdes contributions annuelles, et dont
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le montant sert à payer le médecin, les remèdes

et le service funèbre pour ceux qui y ont droit.

Et une autre caisse où il met tout autre argent

ni-ovenant des quêtes, dons, etc. et qui est destine

aux dépenses courantes de la Congrégation. Un

parlera an chap. 19e delà Caisse d'Economie,

j)age 408.

HT.

Il tient bien en règle les deux registres relatifs

à ces deux caisses ;
c'est-à.dire, il y inscrit avec

soin et par ordre de dates, les quêtes, les dons,

avec les noms des donateurs, qu'il doit faire con-

naître aux Congréganistes, comme il est dit page

419 X • rarf»-ent des contributions annuelles, et

toutes les dépenses dont il indique bien la nature,

etc., etc. Il dépose l'argent reçu à la Banque

d'Epargi^es et suit sur ce point les règles tracées

pour l'argent de la Caisse d'Economie, chap. 19e.

No. VI, page 411.

IV.

Il ne fait jamais de dépenses extraordinaires

sans l'aveu du Conseil
;
pour les dépenses couran-

tes il s'entend avec le Directeur, Bntre les mains

du4uel reste toujours l'argent de la Congrégation.

Il ne fait pas de dettes sans la décision du Uon-

seil.

V.

Pendant le couvs de l'année, il est chargé do

faire dire toutes les messes qui sont à l'intention

de la Congrégation, c'est lui qui en prévient lo

i**»- *"tp*'
"
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prêtre, au jour marqué et qui doune les honorai-
res, voyez les pages 427, m. 428, i. 429, i. 430. ii.
432, I. 439, VII.

'

Il est chargé conjointement avec le Directeur et
le Préfet de signer tous les contrats et autres piè-
ces importantes, au nom du Conseil.

VI.

Tous les six mois (Juin et Décembre), il balan-
ce ses comptes et les présente au Conseil

; le
l'réfet s adjoint quatre Dignitaires pour les véri-
ner, et s ils sont trouvés satisfaisants, le Préfet, et
les deux Assistants y mettent leurs signatures. Etenhn le Trésorier en donne lecture à toute la Con-
grégation dans l'assemblée suivante.

VII.

Il veille sur tous les meubles de la Congréga-
tion, pour qu'on ne les brise point, qu'on ne les
emporte pas hors de la salle, sans autorisation. En
entrant en charge, il fait la liste de tous ces meu-
bles, le Pretet la signe et la dépose dans la caisseaux archives, en sortant de charge, le Trésorier
vérifie de nouveau cette liste, et lorsqu'il l'a fait
signer par le Préfet, il la remet à son successeur.

t«H

\%
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CHAPITRE XII.

DU GRAND-LECTEUR, OU BIBLIOTHÉCAIRE.

I.

Le Grand-Lecteur est celui qui est choisi par le

Conseil pour prendre soin de la bibliothèque, s'il y

en a une, et pour faire en public toutes les lectures

de piété, ou autres que le Directeur, ou le Supé-

rieur, ou le Conseil jugent devoir y être faites.

Il doit savoir bien lire, et au besoin, il s'y exerce

en particulier, afin de le faire d'une manière inté-

ressante, d'une voix claire, intelligible et bien arti-

culée,

IL

S'il y a une bibliothèque, voici les règles à sui-

vre : il ne mettra jamais aucun livre en circulation,

qu'il l'ait acheté lui-même, ou qu'il l'ait reçu en

don, ou échange, de qui que ce soit, sans l'avoir

montré â Mr. le Supérieur, et sans avoir reçu de

. lui une approbation formelle.

IIL

Il prend un grand soin des livres de la biblio-

thèque, il veille surtout à ce qu'on ne les perde

pas, à ce qu'on les détériore le moins possible
;

il a un catalogue général où tous ces livres seront

inscrits exactement.

IV.

Il se tiont régulièrement à la bibliothèque, le»

joura fixés parle Conseil, il marque dan» un régis-

I M

V ï
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tre tous les livres qu'on vient chercher, avec la

Cn^î'VT' f^""""
^'' ^'"'"''^^ I^'"-^ ^1 fait'paver laContribution fixée par le Conseil.

^

V.

Il ne fait ni dettes, ni réparations, ni achats ex-traordmaires sans la permission du Conseil, maispoui les dépenses courantes, il s'entend avec le

VI.

Aux mois (h Juin et de Décembre, il balancees comptes et les présente au Consei
; le Frért

s adjoint quatre Dignitaires, pour les vérifier s' Issont trouvés satisfaisants, 'le Préfet et ses 'deuxA=5istants y apposent leurs signatures, et le Biblio-thécaire en donne lecture à toute la cingrégat onH assemblée générale du mois suivant. \c'sdeux époques aussi, il remet son argent aiî Trésoner, qui le dépose à la banque, e"n uiv^tlerègles tracées i^ur la Caisse d'Eco'nomie à U pale
411, chap

9. Xo. V, Cet argent est uniquementemployé à l'entretient de U bibliothèque

\'II.

Chique année, à la fôte de St. Michel il lit i.n

1 ijiuiiocneque
,

il devra soumettre ce rannnrf v\

1 approbation du Préfet, avant de le lire cn^^Mk.

m «
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vitl.

Le Conseil lui donne un Assistant ponv ?aider

les jours de Bibliothèque, et le rompldcer eii cas

d'absence aux assemblées gcnôrales, cet Assistant

n'est pas du Conseil, à moins quMl ne soit VLsiteur

(le quartier.

IX.

La Charg-e du Grand-Lecteur est inamovible,

cependant 's'il n'était pas assidu à remplir ses

fonctions, s'il négligeait de tenir en bon ordre les

livr'^s et les registres" do la Bibliotlièq"e, si sa con-

duite excitait des plaintes générales et fondées,

le Conseil pourrait lui retirer son emploi et en

nommer un autre â sa place. Voyez les pages 41b

V. 419, XI. 423 et suiv. 427, iv.

CHAPITRE XIIÎ.

DU CHANTRE.

L

Le chantre est chargé de régler tout ce qui

concerne le chant, soit pour les réunions qui se

tiennent à la salle de la Congrégation, soit pour

les Grand' Messes, les Vêpres, les Saints, Proces-

sions et Pèlerinages ;
son devoir est de prendre

les moyens de le bien faire exécuter, pour qa il

puisse concoari:* à procurer la gloire d?^ Dieu et

récliûcation du prochain.
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s i:^

II.

Il s'entend avec lo Directeur ou le SuDénnnrpour déterminer le nombre et le choix dos canques ou autres morceaux à chante';
i choS

"

oujours la direction que lui^do'.^^^^^^^^^ SM. le Directeur de la Congrégation.' ^
^^ ^ "'^'

III.

fête'd^KT'V"'''^'' •"" organiste pour quelque

doit fair-» T 1 M, ' ! ' ""'S'' ''""S <=e qu'il

entonner par ,.,o'î,"n'^
""",""' ''"-"^"o <>«''»"

lue luïTeiTdoU int;;"" '"^ "'^^^^ "^ «"-'

sons l''Lp'rr:,^4x„'='r''",'r
'°"= '- j-»^^

y exercera même • 1 ' ^ • ^ .juvitera, et les

ir.

d.?ha„Te.'de?:a\tl°",^-' »-- 'J- livres

à ce qu'on „e?eremn^«; ' '"
''•f?'^

'"'"' " ^«"1^

clef;ilenfai?a?i?ri ''?'"' '°' '"'•""' «""^
fait signer pa le Péfet„"f?'™"! '" ^'"''•g^. «' '«v

en ouitt«„t .1
le rretet qui la met aux archiver •

quittant se. fonctions, il vérifia de nouveau'
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cette liste qu'il fiiit signer par le Préfet, et qu'il

remet à son successeur. Voyez les pages 417, iv.

420, XIV. 422, XX. 423 et suiv., voir les fêtes au
Oérémonial.

CHAPITRE XIV.

DU SACRISTAIN.

Le Sacristaiu est chargé de décorer l'autel, et

(Vorner la salle selon les circonstances et les fêtes

de l'année. Il tient en bon ordre les ornements
de la chapelle, les rideaux, tapis et autres linges

de la salle.

II.

Il est chargé des bannières, étendards et insi-

gnes, il ne les prête jamais sans l'avis du Conseil,

il les prépare lorsqu'on doit s'en servir, et après
la cérémonie, il les replie et les referme avec
soin, ne les laissant jamais exposés à la pluie ni à
la poussière.

IIÏ!

/ 1

I I

Tî forme les enfants du chœur aux cérémonies
de l'Eglise, il leur inspire des sentiments de piété
et de recueillement ; il leur recommande de garder
le silence, non-seulement à la chapelle, mais en-
core à la sacristie et il en donne le premier l'exem-
ple, il sera bien pieux et s'estimera heureux d^
travailler au service des autels.
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IV.

Il ne fait rloii de particulier f.^:uig l'avis du Di-
rocteur, il s'entend avec le Trésoriet* pour les

dûpeuscs courante.^, il tient un ré,:^i3tre des orne-
irients de la chapelle, linges, rideaux, tapis, ban-
nières, insig-nes et étendards, etc

;
il lofait signier

par le Préfet au comnienceinent et à la fin de sa
gestion, et il le remet à son successeur

;
pendant

l'année, le registre reste aux archives.

V.

Le Coii:^,sil lui donne un Assistant pour l'aider
et le remplacer, soit à la salle, soit à la chapelle

;

mais ce snpplé;int, ne fait pas partie du Conseil, ù.

moins qu'il ne soit Visiteur do quartier. Il doit
connaiu-e le Cérémonial des fêtes, pour préparer
ce qu'il fiut à la chapelle et dans les salles.

m

CHAPITRE XV.

DU GRAND-MAITÎIE D2S CÉRÉMONIES.

I.

On anrielie Grand-Alillrc celui qui est choisi
par le SapJrieuv et le Directeur pour diriger tou-
tes les cérémonies de 1 1 Cougré:;'ation. Il doit en
étudier le céréinoni-il et îo connaître à fond, afin de
l'observer parfaitement lui-méuie et de le bien faire
observer aux autres ; c'est lui qui dresse le pro-
gramme des cérémonies et Tordro des processions,
mais il le soumet toujours à l'approbation du Direc-
teur ou du Supérieur.
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IL

»ur l'ukler

Il guide et fait marcher en rang tous les Con-
Igréganistes aux processions, pèlerinages, enterre-

'ments, etc., il nomme tous ceux qui doivent y por-

ter des bannières, étendards, etc., les coins du drap

mortuaire, aux convois. Il a le droit de se choisir un
Assistant pour l'aider pendant les processions,

et ailleurs, mais ce choix doit être approuvé par

le Conseil, sous peine do nullité.

III.

Il recueille les votes au Conseil et aux élections ;

il fait faire toutes les quêtes d'usage ; le Trésorier

lui indique ceux qui doivent quêter ; mais lui, va

les chercher et les dirige pendant la quête.

Le Directeur et le Préfet étant chargés do main-
tenir l'ordre dans les assemblées, c'est lui qui leu r

vient en aide pour imposer silence, empêcher le

bruit, la dissipation et le désordre.

IV.

Les Congréganistcs doivent lui obéir, pour l'ob-

eervation des cérémonies et le maintien de l'ordre
;

mais, pour lui, son premier devoir sera de parler, de

commander avec humilité et douceur, évitant toute

brusquerie, impatience, mots grossiers, paroles pi-

quantes. Il agira par affection et politesse, et non
par sévérité, se rappelant qu'il dirige des frères

et non des iiiférieur^.

V.

Sa charge est inamovible. Cependant, s'il n'était

pas assidu aux réunions, ou si sa manière de faire

$
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excitait des plaintes trop générales et bien fon-dées de la part des Congréganistes. le Supérieur
et le I r.v3teur pourraient lui retirer son emploi, etle conlK'i' a un autre. ^ '

du^GranVv'/'!
^' cérémonial. OÙ il est questiondu Uiand-AIaitre presque à chaque page.

CHAPITRE XVI.

DES VISITEURS DE QUARTIERS.

I.

Le Conseil dinsera en neuf quartiers la paroisse
ou la Congrégation se trouve établie, et à la têtede chacun de ces quartiers, il placera un chef quiprendra e nom de Visiteur de quartier. On affiche-ra dans la salle les noms de ceux qui auront cet
emploi, afin qu'on les connaisse bien ; ils doivent
être du nombre des plus graves et des plus fervents
Congreganistes, des plus assidus à venir aux ré
unions.

II.

Si un Visiteur avait dans son quartier un tropgrand nombre de Congreganistes à visiter, le con?

«!ij"V l^i adjoindre des Assistants-Visiteurs, nuiseraient officiers du 4e ordre, qui seraient é?u8

t^ri^lS:
^'^"' ^'--teraient pas au Con!

irr.

Ces Visiteurs mettront tout leur zèle à blenoon
i^aitre tous les Congreganistes de ulv c^n^rU^^

i
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ils en demanderont une liste au Denxième-Assis-
tant ou au Sacrétairo, ila s'appliqueront à bien
connaître leur résidence, afin de pouvoir les visi-

ter et les avertir facilement et promptement dans
le cas d'une réunion extraordinaire, ou de l'enter-

rement d'un Congréganiste. lis exerceront aussi
leur zèle à attirer dans la (Jongrégatiou les jeunes
gens vertueux de leur quartier.

IV.

Ils sont spécialement chargés de voilier sur la

conduite des (Jongréganistes, ils iront voir et aver-
tir à propos, et en secret, ceux qui se négligent ou
qui ne viennent pas aux assemblées, observant tou-
jours que leurs avis soient réglés par la douceur et

la prudence chrétienne ; et lorsque leurs charita-
bles remontrances seront infructueuses, ils en pré-
viendront le Supérieur ou le Directeur. Si la faute
est grave ou scandaleuse, ils ne manqueront pas de
les avertir de suite ; sans doute ils doivent bien
s'assurer do la vérité des faits avant de parler, et

ils doivent le faire on secret, mais cependant ils ne
né'^ligeront pas de le faire, car lorsqu'un Congre-
g:iniste se conduit mal et nuit à la réputation dont
la Congrégation a besoin, la charité chrétienne
exige qu'on en parle de suite à ceux qui peuvent y
remédier. Si le mal était très-grave et sans re-
mède, si surtout le scandale était trop grand pour
être supporté dans uno Congrégation, le Visiteur
ou le Préfet en fait le rapport au Conseil, qui pro-
nonce le renvoi, comme il est dit, page 407, No,
XI. Voyez eu outre les pages 412, x. 434, vni, 435,
437,1.

n
'^V^^

«
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CHAPITRE XVU.

DES CHEFS DE HIÉRARCHIES.

I.

La Congrégation do St. Michel est divisée en Hié-
rarchies ; chaque Hiérarchie est composée de neuf
membres, et présidée par l'un d'eux qui prend le

nom de Chef do Hiérarchie.

l.

rt

II.

La première Hiérarchie est composée des neuf
Dignitaires de la Congrégation. Ces neuf Digni-
taires ont pour les distinguer des simples Congré-
ganistes et des autres officiers, un insigne particu-
lier et une place particulière à la chapelle et à la
salle des réunions. Le Sacristain et le Grand-
Maître des cérémonies ayant des fonctions qui les
tiennent toujours en mouvement, se placent à l'en-
droit le plus commode pour eux. Les autres offi-

ciers, tout comme les Vétérans, n'ont droit à aucune
place particulière, ni à des insignes particuliers
qui les distinguent des autres Cougréganistec, ce-
pendant on laisse sur ce point, au Conseil une cer-
taine latitude, mais il doit se conformer à ceci, le
plus possible. Voir pour l'organisation des Hiérar-
chies, la page 386, III, IV. et pour les insignôs page
424, No, VI, VII, VIII,

fa F 6

III.

La fonction d'un Chef de Hiérarchie est de mar-
quer à chaque réunion dans un tableau que lui
donne le Deuxièjne-Assistant, les noms de ceux qui
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sont présents à la sûance, comiuo il est dit pa;j;e

417, IV^, et dans les cérôiuouies publiques, de dis-
tribuer les insignes aux membres do leurs Hiérar-
chies, cmpôch'mt ceux qui no sont pas Cougréi^'a.
uistes d'en prendre et d'en porter.

IV.

Il doit veiller sur les Congré^-anistes de sa Hié-
lardiie pour y maintenir le bon ordre et le silence,
il prie avec douceur ceux qui s'oublient, do ne pas
se dissiper, et au besoin il en avertit le Directeur.
Il aide le Deuxième- As.^istant à former le catalogue
général des Congréganistcs, en lui procurant les
informations dont il aurait besoin pour le tenir en
bon ordre,

V.

Il vient très-exactement aux réunions. S'il y
manquait le nombre de fois lixé par le Conseil, il

serait déposé de sa charge. En yon absence, le

Congréganiste le plus âgé de la Hiérarchie tient sa
place, maintient l'ordre et marque les abocnces.

CHAPITRE XVIII.

ADMISSION, PRIVATION, RENVOI, RENTRÉE.

I.

On revoit dans la Congrégation tous les jeunes-
geasqiii se présentent, mariéô' ou non, quelque soit
leur position dans le monde, pourvu qu'ils n'y
aient pas donné de soandale et qu'ils soient résolus
de bien se conduire ; une fois admis ils peuvent y
rester jusqu'à leur mort.
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II.

L'âce fixé pour être reçu est de 15 ans jusqu'à

85 • on ne recevra jamais au delà de cet âge, a

cause dea raisons indiquées dans la note de la

page 351.
. ^ i. * ^

Alaispour ceax qui n'auraient pas encore tout-a-

fait 15 ans, et qui ayant subi le temps d'épreuve

voulu, se montreraient par leur conduite dignes

d'être admis dans la Congrégation, le Conseil a le

pouvoir de faire exception en leur faveur

.

m.

Celui oui veut être reçu dans la Congrégation se

fait présenter par quelque Congre ganiste au Pre-

mier-Assistant, et lorsqu'il a postulé pendant trois

mois, c'est-à-diie lorsqu'il a assisté trois fois aux

réunions générales, son nom est alors présenté au

Conseil ; et s'il est admis, il assiste à une séance

préporatoire à sa réception, où le Directeur lui

explique quelques articles de la règle, surtout les

devoirs qu'il aura à remplir, en devenant Congre-

ganiste.

IV.

Le jour de la réception arrivé, il fera bien de

communier le matin pour ga.içner l'indulgence ple-

uière qui y est attachée, puis avant la cérémonie,

il achète un règlement, il paie pour son entrée

une somme fix.-e par le Conseil, il paie aussi son

insigne et Ra cotisation annurlie, en tout, ou en

parUe, selon le moment de raiinée,où on se trouve,

(Voir ailleurs le cérémonial de la réception, chap.

10, page 440.)
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V.

Privation.—Parce mot on entend la sUaatio^

(l'un Congrûganiste qui ne jouit d'aucun désavan-

tages extérieurs de la Congrégation. Or voici ces

avantages ot les causes qui en privent.

VI.

Tous les Congréganistes qui n'ont pas payé leurs

cotisations de l'année courante, le dernier dimanche

de Juin, à deux h-^îures de l'après-midi, avant l'ou-

verture du Conseil, sont privés : lo De leurs places

dans les Hiérarchies ; 2o Do toute voix élective

dans les élections ; 3o De la faculté d'être élu ;

4o Du droit aux soins d'un médecin et à des re-

mèdes gratis ; 5o Du droit à nu service funèbre

payé par l'œuvre ; 60 Dotons les soins qu'on donne

à un Congre ganisto malade.

VII.

Ils ne recouvrent leurs droits qu'au 1er Ja

Liivant.lorsqu'ils auront payé, et encore refi

Tanvier

suivant, lorsqu us auront p?iyo, ei um^uic refusera-

t-on l'argent de ceux qui seraient malades, ou qui

auraient passé deux ans sans payer leur cotisation ;

dans ces deux derniers cas, on eu réfère h la déci-

sion du Conseil.

VIII.

Ces mesures ne paraîtront pas sévères, lorsqu'on

saura lo que cette contribution est modique ;
2o

que le Conseil fait remise,sur application, de la co-

tisation annuelle à un Congre gauiiite pauvre j
3o

a
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que très-souvent, il y a des dons ou aumônes pour

leur aider, on lo3 leur applique en secret, afin de

leur éviter la dure nécessité de fiire connaître leur

pauvreté au Conseil : c'est le Directeur, le Pré-

fet, le Trésorier et le Visiteur du quartier du Con-

gréganiste pauvre, qui lui font cette application de

secours.

IX.

Un membre ainsi privé do tous ces avantages

extérieurs, est toujours Congréganiste de St. Mi-

chel, il vient aux assemblées-, aux processions, il

jouit de toutes les grâces, indulgences, mérites,

bonnes œuvres, saints sacrifices de la Messe otïlsrts

pour les Congréganistes ; on ne les eu prive pas ;

CCS jeunes gens, vivant dans le monde, ont besoin

de tant de grâces ! ils en jouissent tant qu'ils ne

sont pas renvoyés, par une décision formelle, com-
me il est dit au No. xi de ce chap., ils recouvrent

leurs autres droits, en payant tous leurs ai'rérages,

comme il est dit hu. Xo. vu précédent. Si leur état

de pauvreté ne leur permettait pas de les payer, ils

ont recours à ce qui est dit au No. viii do ce chap.

X.

D'autres raisons peuvent étro causes de privation,

le Conseil en reste juge.

Il y a une faute qui ferait perdre simplement la

place dans les Hiérarchies, c'est la négligence à

venir aux assemblées; le Conseil en est encore juge,

îsur le rapport du Deuxième-Assistant. Voir page
387, No, m.
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XI.

Renvoi.—hovs([\\'\in associé donne du scandale»

et que n'observant ni ses devoirs de chrétien, m
ses règles de Congréganiste, son inconduite et

ses mauvais exemples inspirent quelque mépris

pour la Congrégation, au lieu d'en iiagmenterl'es-

time, le Préfet lui en f'iit donner avis par le Visi-

teur de quartier, ou l'avertit lui-momc cliaritable-

ment, ou bien encore il engage le Supérieur ou le

Directeur à lui parler ; si tout remède parait mu-

tile, il en donne avis au Conseil ; il le rôunit mê-

me extraordinairement pour cela. Si le coupable

est Conseiller, il ne doit pas y venir. Les Conseillers

iugeant qu'il faut l'obliger à se retirer, le Préfet
,

ôtera son nom du catalogue ;
et déclarera a la ton-

gré -nation qu'il est renvoyé, si le scandale est pu-

blique ; mais si la faute est cachée ou peu connue,

il gardera le silence sur le renvoi, par esprit de

charité, afin de ne pas nuire à sa réputation ;
tout

alors se passe sans éclat.

Il y a d'autres cas d'exclusion, le Conseil en

reste juge. Voir la note, page 370.

XII.

Tout membre qui cesse de faire partie de la Con-

srrégation, pour n'importe quelle cause, perd tous

s^es droits aux avantages de la Société. Il ne

peut exiger aucun remboursement de fonds, il ne

doit pas même emporter l'insigne dont il s'est ser-

vi et qu'il a payé en entrant, il appartient a

l'Œuvre.

XIII.

Tout Congréganiste renvoyé de la Congrégation

ut y rintr«r par l'autorité »«ule du ConMil, qui
pauty
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fixe le temps d'épreuve à subir, au moius pendant

six mois, et les arrérages qu'il doit payer. Ou ne

renouvelle pas pour lui la céréajionie de réception
;

mais sa réadmission doit étro agréée par le Supé-

rieur, et son nom replacé au registre ; ce qui suf-

fit pour qu'il puisse gagner les iudulgeuces et jouir

de tous les autres avantages de la Congrégation,

CHAPITRE XIX.

APPENDICE (*)

AU RÈGLEMENT DE LA CONGRÉGATION.

CAISSE d'économie

DE LA congrégation DE SAINT MICHEL.

I.

Le but do la Caisse d'Economie est de secourir let

Congréganistes malades, et leurs veuves. Les Con-
gréganistos de St. ]\lichel seuls, sont admis à en

faire partie, il n'y a ceper^dant aucune obligation

pour eux de s'y faire agréger.

II.

Cette Caisse doit paraître d'une importance ex-

trême à tout homme qui réfléchit tant soit peu au

[*] Comme on n'est pas oblij^ë d'établir la Caisse d'Econo-
mie qui n'est qu'une œuvre occessoJre à la Congrég:atioJi,

c« chapitre n'e»t qu'un appendice au règlement.
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bioii qu'elle lui procure. L'ouvrier qui n'a pour

auoi est-il expos-i lui et sa famille s'il devient ma-

lade oa infirme ? il sera probablement dans la no-

c8S3ito humiliante de tendre la main a la chante

toute ressource que son travail de chaque jour, a

nublique ;
quelle position déplorable pour un hom-

me habitué à vivre avec les siens, dans l'aisance

modeste que lui procurait son travail ! Le voila

donc qui tend la main au public, mais ce public

est souvent sourd à la voix des malheureux '....Puis

s'il meurt, que deviennent sa femme et ses entants;

ils languissent dans la misère, ou sont relègues

dans des hôpitaux ; et encore auront- ils grande

Deine à y trouver place, car ces asiles de bientai-

sance renferment déjà tant d'infortunés ;
mais

un Congréganisto au moyen de cette Caisse, tra-

vaille et dort tranquille, sûr d'avoir devant lui un

honorable soutien, s'il est frappé par le malheur.

IIL

La Caisse d'Economie ne commencera à fonction-

ner que lorsque cinquante membres y auront ete

admis et auront payé leur entrée, et a partir du

iour où elle fonctionnera, pendant une année toute

entière, on y admettra tout Congréganistcs sans

distinction d'âge; mais après un an révolu, on

n'admettra que ceux qui ne dépasseront pas 1 âge

de 35 ans.

IV.

Les Congréganistes qui voudraient faire partie do

la Caisse d'Economie, donneront leurs noms, pro

noms, âge , résidences ot profession au Premier-

Assistant, qui les proclamera à l'assemblée do la

.a
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Congrégation, et les présentera au Conseil, poui'

obtenir leiii' admission; et enfin, à l'assemblée sui-

vante, le Préfet fera connaître ceux qui auront été

admis ; c'est le Conseil qui reçoit les nouveaux
membres, il n'admet que les Coagréganistes jouis-

sant d'une bonne santé, et qui sont en règle pour
la contribution annuelle due à la Congrégation,

c'est aussi au (*) Conseil qu'il appartient de déci-

der toutes questions relatives à la dite Caisse, le

Directeur doit être présent et les décisions sont sou-

mises, comme de coutume, à l'approbatien de M. le

Supérieur de la Congrégation.

V.

Le Conseil nommera chaque année un Collecteur

de la Caisse d'Economie qui fera partie du
Conseil (comme Conseiller surnuméraire) et dont
voici les fonctions :

lo. Il sera chargé de percevoir à chaque assem-
blée mensuelle les cotisations et les amendes; à son

défaut, le Préfet y pourvoira , selon les usages de
la Congrégation.

2o. Le Collecteur aura un registre dans lequel il

inscrira les noms et prénoms, résidence et jour

d'admission de chaque membre. Il y inscrira aussi

les différentes sommes perçues, à chaque assemblée.

3o. A la fin de chaque séance, il présentera son

livre au Préfet qui le vérifiera, tandis que le Tré-
sorier comptera l'argent reçu, et si le registre s'ac-

corde avec la somme, ils y apposeront tous les deux
leurs signatures.

[•J 11 est e?.-i Mvtiel (Itî rcniarquer qi.ie le mâiae Conseil qui
dirige la Coii^'i édition, dirige aus^i la Caisse d'Economie

;

jamais» sous aujuii prétexte, on ne pourra établir un second
Conseil qui fonctionnerait pour elle, séparément de celui de
la Congrégation.
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VI,

Le Trésorier tiendra un registre dans lequel il

ins'-rira les recettes et les dépenses do la Caisse.

L- leudemaln do cliaquo assemblée mensuelle, il

(K'^osera le montant de sa recette dans une banque

rl'énargnes, dont le choix appartient au Conseil

seul ; et il ne pourra garder en caisse qu'une som-

me n'excédant pas huit dollars pour les dépenses

courantes et imprévues.

11 laissera toujours l'argent entre les malus du

Directeur, selon l'usage : il y laissera aussi tou-

iours le livre de dépôt, et à chaque séance da

ConsLil il le fera vériûer par le Préfet.

Il ne pourra retirer aucun argent de la banque

sans un ordre signé du Directeur, du Préfet et du

Trésorier,

Pour fiiro valoir l'argent de cette Caisse, le Con-

seil peut le placer partout où bon lui semble, pour-

vu qu'il y ait parfaite sécurité, mais il ne l'em-

ploie pas à d'autres lins qu'à celles de la Caisse

d'Economie.

VIT.

Ouard des Conoiréganlstes ont été admis a la

Caisse d'Economie,' le Premier-Assistant en donne

la liste au Collecteur, qui a un registre particulier

par dates d'aduiissioas où il inscrit les noms, pré-

noms, ào-es résidences et professions des nouveaux

admis ; "ceux-ci doivent prendre leurs cartes d ad-

mission et paver leur entrée dans l'espace ae deux

mois, sous peinede nullité d'admission, c e|t-a-dire

ciue s'ils laissent passer ces deux mois, il faut une

nouvelle décision du Conseil pour leur admission.
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VIII.

Tout membre admis par le Conseil devra payer

en entrant vingt-cinq cunts (30 fîou.s), ou toute au-

tre sommo fixée par le Cons-ïil (*) et de plus une

contribution mensuelle de douze cents et demi

(15 sous) p;iyablo à chaque réunion du moi?,

IX.

Un membre ne pourra jouir des bénéfices de la

Caisse, qu'un an après son admission, et à partir

de ce moment, s'il tombe malade, il recevra de la

Caisse, un dollar et demi, par semaine, il ne pourra

exiger de bénéfiae que pour une maladie qui dure-

rait deux semaines complètes, si elle dure moins il

n'a droit à rien Un malade jouissant des bénéfices

de la Caisse, n'estpas exempt de payer sa contribu-

tion mensuelle.

X.

Tout marabrc malade, môme celui qui réside en

ville, de/ra, s'il veut toucher les bénéfices de la

Caisse (N. IX), lo. avoir un certificat d'un médecin

constatant sou mal, cà moins que le Conseil ne l'eu

exempte ; 2o. avertir le Visiteur du quartier, avant

trois jours, à partir du commencement de sa mala-

die ; si l'avertissement se fait plus tard, il ne per-

çoit l'arîçent de la Caisse qu'à compter du jour où

il a averti le Visiteur de son quartier ;
celui-ci fera

son rapport au Préfet,(ou,à son défaut, au Premier

[] Il est a remirqaer qu3 le Conseil a le pouvoir, en sui-

vaut le.-< relaies ordiiinires, de (tiuiiauer, ou d'augmenter lei

divera laux'd'am'ind.is. de coiUributioas mensuelle» et d'allo-

•aiion en faveur des malades et dea veuves.
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Assistant,) qui dovra visiter lui-même le malade,

au moins une fois par semaine, tant que la maladie

dar?ra, et donner un ordre signé de sa main au

Trj!oner,pour l'autoriser à remettre au malade la

somme voulue par l'article précèdent.

XL

10 Aucun membre ne pourra jouir des bénéiioes

,10 la caisse s'il est prouvé que sa maladie provient

d'iatempirance ou de mauvaise conduite ;
ou bien

aicore q^« sa maladie ne l'empôclie pas de vaquer

fs^' occupations, ou à tout autre travail lucratif.

'I^Un membre qui n'aura pas paye sa contri-

bution à récliiance de chaque mois, sera sujet a

une amende de cinq cents (0 sous) par mois, pour

ph mue mois qu'il aura ny;j;li?;o de payer.
_

'sfuï membre qui s.ra endetté envers la Caisse

(VEcoDomicpour avoir négligé dépaver la cona-i-

L^4 mensuelle, ou l'amende, perdra les secours

a:;;:îâJ^par^exo.ix P-^-t
-Siîif

"'"

c-u'il aura été en retard avec la dite Caisse.

^^0 Si un membre n5gU-e de payer sa contribu-

t^ot pendant douze mois, le Collecteur en fera le

rwortan Conseil, qui, alors, portera les pe.ncs

iSvoi, ou tout autre qu'il jugera con^^nable

hnV le cas où le Conseil ne prononcerait pas le

e'ivoi le mal de n'aura droit au secours demande

rdouze mois après avoir acquitté ses arrérages

2'anS;s,et il perdra les bénéiices d'une anuoe

entière, ^

xu.

Tout Cougréganiste ciui établira sa résidence^^^^^^^^^^

de la cité, et qui désirer::^ çontum^r de fane partie,
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de la Caisse d'Economie, pourra le faire et avoir

droit aux bénétices, pourvu qu'il paie ses cotisa-

tions. Un membre qui s'éloigne de Montréal devra

laisser son adresse au Collecteur. En cas de mala-

die, il devra en iiirormer le Fréfct par écrit, s'il

veut toucher ses bvînéfioes, et envoyer un certificat

du Curé et du Médecin : cependant un membre
qui 3era hors du Canada, n'aura pas droit au bd-

uéfice de la dite Caisse.

XÏII.

Lorsque la Caisse d'Economie aura atteint la

somme de douze cents dollars(£oOO) ; il sera dispos'î

sur application, en faveur de la veuve do tout

membre décédé, qui eu fiisait partie au moment
de sa mort, et qui n'était pas endetté envers la

Caisse en ce moment, ni envers la Congrégation,

d'une somme de trente-six doUass (£9), par année
payable en quatre terme?, tant qu'elle ne se rema-
riera pas,et qu'elle jouira d'une bonne réputation.

Et lorsque le fonds aura atteint la somme de deux
mille quatre cents dollars (£1)03), l'allocation an-

nuelle de chaque veuve sera portée à soixante dol-

lars (£15), sous les mômes conditions. Dans aucun
cas cependant, le Uon&eli ne peut toucher à ces ca-

pitaux (£300 et £000), et si l'intérêt, ou tout

autre res^source ne suffit pas pour payer les veuves,

on leur donnerait moins que £9 ou £15.

XIV,

Tout membre de la Caisse qui néglige de payer
à la Congréijaiioïi sa contribution annuelle dans
le temps voulu, perd tous les droits que donne la

Caisse d'Economie. Il les recouvre immédiatement
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aussitôt qu'il acquitte ce paiement, pourvu qu'il

remplies lea autres conditions voulues par ce

chapitre. Tout membre renvoyé de la Congre-

cation de St. Michel, pour n'importe quelle raison,

cessera de faire partie de la Caisse, et perdra sans

retour le montant de ses contributions a la Caisse

d'Economie.

XV.

La Caisse d'Economie no pourra se dissoudre

tant qu'il y aura quinze membres qui en teront

mrtie. et en cas d'une dissolution, les fonds retour-

neront à la Congrégation de St Michel, qui héri-

tant de ces fonds, devra prendre les de tes c est-

à-dire qu'elle emploira l'argent de la dite Caisse,

et non pas d'autre, à payer les dettes exigibles a

ce moment, soit pour les veuves, soit pour les mem-

bres malades.



CEREMONIAL
DE LA

i CONGRÉCtATION de St. .MICHEL.

!

CirAPITRE I.

ASSEMBLÉE MENSUELLE.

T.

L'assemblée mensuelle de tu'j;^ les Congréga-
nistes a lieu régulièrement le premier dimanche
de chaque mois, excepté en Janvier, où elle est

le second diniiinche. On y admet tous ceux qui

veulent y venir, surtout les jeunes gens.

n.

Elle commence au moment précis fixé pwr le

Conseil, il y a dans la Salle une horloge bien ré-

glée ; et au moment, où sonne l'heure voulue, le

Directeur fait faire silence, ou moyen d'une clo

i?hoite.

! a
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III.

Le Préfet ouvre la séance en disant *. JÎu nom
de St. Michel La séanae est ouverte, qui est sembla-

ble à Dieu; et tous répètent : qui est semblable à
Dieu i Alors le Directeur dit en français ou en
latin le V'eni Sancle (l)j page 80, avec l'invoca-

tion : St. Michel, patron et protecteur de notre

Congrégation, priez pour nous, qui avons recours

à vous.

On commence la réunion du Conseil de la même
manière.

IV.

On chante trois ou quatre couplets d'un canti-

que : pendant ce temps-là, le Deuxième- Assistant

distribue les tableaux ou listes des places aux
Chefs des Hiérarchies, qui y marquent les Congré-
ganistes présents à la séance, cette opération so

fait en tirant dans le tableau un petit ruban, qui

étant à côté du nom du Congréganiste, marque
(lèâ qu'il est tiré, que le Congréganiste est pré-

sent à la réunion. Les Chefs déposent le tableau

à côté d'eux pendant la séance. En ce moment
aussi, ceux qui ont des paiements à faire s'appro-

chent du Trésorier et du Collecteur.

V.

Les Congrégauistes ayant à agir dans la salle,

doivent, autant que possible, le faire pendant le

(1) Ils récitent ces prières debout, pour montrer qu'ils sont

toujours prêts, comme des guerriers intrépides, à marcher au
combat, sous l'égide de St. Michel. Cependant, en certaineg

cirtonsiances, à la demande du Directeur, ils se mettent ft

g«iioux.

7c
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temps des Cantiques, afin que le chant couvre le

bruit qu'ils font en allant et venant ;
et dès que

le cantique est fini, ils retournent à leurs places.

On doit éviter de parler, d'agir, de payer même,
hors le temps des cantiques et pendant qu'on les

chante, ils ne font que les choses nécessaires ou

permises ;
ainsi ils ne s'amusent pas à rire ou à

causer, ils ne prennent pas même de livres à la

bibliothèque, etc.

VI.

Le Secrétaire lit le procès-verbal de la dernière

réunion d'un ton de voix simple et bien intelligi-

ble.

VIL

Le Préfet donne lecture des décisions du Con-

seil, il les explique même, ou bien il prie le Direc-

teur de vouloir le faire, surtout si la chose est

importante et difficile à faire admettre ; il ne lit

que les décisions qui ont été approuvées par le

Supérieur.

VIII.

Le Premier-Assistant fait l'appel des aspirants,

puis il donne avis à la Congrégation qu'on doit

toujours avertir en particulier le Directeur, si on

sait positivement qu'un jeune homme n'a pas les

conditions requises pour être reçu dans la Société.

Il peut, en ce moment, après avoir averti le Di-

recteur et le Préfet, lire quelques articles de la

règle,en donner même quelques explications ; enfin

il demande, s'il y a des jeunes gens qui veulent

être reçus dans la Congrégation ou admis a la

Caisse d'Economie.
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IX.

Le Deuxième-Assistant donne la place dea nou-

velles Hiérarchies, et fait connaître la résidence

des malades, s'il y a lieu.

X.

Le Trésorier fait connaître aussi les dons qu'on

aurait pu faire à la Congrégation, les noms des

bienfaiteurs, s'ils n'ont pas demandé à rester in-

connus, il rappelle de temps à autre l'article du

paiement de la contribution annuelle.

XI.

Le Bibliothécaire fait connaître aussi les dons

qu'on lui aurait faits, ou il donne les informations

ou avis relatifs à la bibliothèque. Le Collecteur

de la Caisse d'Economie, peut aussi parler des

choses qui concernent son emploi.

XIL

Les autres Dignitaires qui ont à parler, le font

à ce moment, après en avoir prévenu le Directeur

et le Préfet ; eux seuls ont le droit de parier ainsi

dans les assemblées de la Congrégation. Mais ils

auront soin de ne jamais discuter entre eux publi-

quement, ni parler do politique ; s'ils avaient quel-

que chose à dire qui fût tant soit peu extraordi-

naire, ils auraient soin do le bien faire connaître

au Directeur et au Préfet, avant d'en j.arler en

public.

xin.

Tout autre Congréganiste ou toute personne

étangère qui voudrait fairo une lecture, un dis-
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cours, une récitation dans rassemblée, le pourrait

à ce- moment, mais toujours après en avoir de-

mandé la permission au Directeur et au Préfet, et

leur avoir soumis sou travail ;
et même si le tempîî

le permet, on doit en référer au Conseil. On ne

permettra jamais à qui que ce soit de faire publi-

quement la plus légère observation, même sur les

atfaires de la Congrégation. La réunion n'est

pas du tout une assemblée délibéranf.e.

XIV.

Enfin, on chante un ou plusieurs cantiques, pen-

dant un temps assez notable, car on a beaucoup

de choses à faire à ce moment; ce chant occupe

pieusement les Congrégauistes et sert à couvrir

le bruit que font ceux qui sont obligés d'aller et

venir dans la Salle.

\ .

Pendant ce chant le Deuxième-Assistant retire

les tableaux des Hiérarchies et marque avec soin

les absences sur son registre, comme il est dit page

887, No. IV. Ceux qui doivent payer quelque chose

se hâtent de le fairp car on ne doit, autant que

possible, n'aller paj r que pendant le chant des

cantiques, il serait encore plus parfait de le faire

avant l'ouverture de la séance. Ceux qui veulent

devenir membres de la Congrégation ou associés

à la Caisse d'Economie vont donner leurs noms

au Premier-Assistant.

XYI.

Le Directeur donne quelques coups de cloche

pour annoncer la lin du cantiqutt et avertir le»

M
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Congréganistes qu'ils doivent cesser toute occu-

pation et garder le silence. Il prend alors la pa-

role et donne une pratique de piété à observer

pendant le mois ;
cette pratique est la même pour

tous les Congréganistes
;
puis, s'il le juge bon, il

fait faire une lecture parle Grand-Lecteur, ou bien

iî fait lui-même une exhortation, ou des annonces

relatives aux fêtes de l'Eglise ou à celles de la

Congrégation ; il donne des avis appropriés aux

jeunes- gens, ou bien il explique le règlement de

la Congrégation, etc. Le Directeur cesse de par-

ler quelques instants avant la fin de la séance.

XYIL

Alors le Grand-Maître des cérémonies fait faire

la quête. Lorsqu'il y a des Congréganistes pau-

vres à assister, le Dircctou" les recommande à l.i

générosité des associés, afin que la quête soit plus

abondante ;
après la séance, il prélève sur la

quête ce qu'il convient de donner en aumône
;

il

n'en donne jamais la totalité.

XVIIL

Le Premier-Assistant fait connaître ceux qui

ont donné leurs noms pour la Caisse d'Economie.

XIX.

Avant qu*" l'heure de finir ne soit arrivée, le

Préfet examine si chaque Dignitaire a fait et dit

ce qu'il devait dire et faire, car c'est lui qui veille

ù ce qu'on n'omette rien de l'ordre de choses tracé

ici, il fait faire ce qu'on aurait oublié.

-•.wiiiiiiilili iwr<iiiri»i»!ittiii,i «ioigiii'iii'M» mmmm
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XX.

S'il reste encore quelques minutes avant la fin

de la séance, on chante un cantique
;
puis le mo-

ment précis de finir étant arrivé^ le Directeur

donne le signal. !•»,*'-•-. ".«i

XXL

Alors le Préfet se tenant debout avec tous les

Congréganistes dit: Ju no/n cte St. Michel, la

séance est levée ^
qui est semblable à Dieu, et tous

répondent : Qui est semblable à Dieu ? Puis le

Directeur récite le Sub tuum en latin ou en fran-

çais!, page 86, avec l'invocation : SairU Michel^

patron, etc.

^ (C'est ainsi qu'on termine le Conseil.)

XXII.

Si les Vêpres suivent immédiatement l'assem-

blée, tous y assistent et lâchent d'y chanter. (300

jours d'indulgence.) Le prêtre récite, à la fin de

la cérémonie, la prière : O glorieux St. Michel

^

page 1, (300 jours d'indulgence.)

XXIIL

Enfin, les Dignitaires, avant de se retirer remet-

tent toutes les defs de leurs bureaux et de leurs

armoires au Directeur qui en est le seul déposi-

taire ; il est aussi dépositaire delà Caisse d'argent

mais le Trésorier peut en garder la clef.

XXIV.

Tne fois chaque mois, il y a une messe particu-

lière pour messieurs les Congréganistes, le matin



423

(lu jour même de l'assemblée mensuelle, ils doi-

vent, autant que possible, y assister et y faire la

communion du mois.

CHAPITRE II.

ENTRÉE A LA CHAPELLE, PROCESSIONS,

BANNIÈRES ET INSIGNES.

I.

Pour l'entrée à la chapelle, le Grand-Maître

marche le premier et modère le pas ;
les Congré-

ganistes s'avancent deux à deus: en silence
;
puis

viennent les Dignitaires du premier ordre aussi

deux à deux : le Préfet fjrme la marche, ayant à

sa gauche ses deux Assistants.

H.

Les Congréganistes prennent leurs places et se

tiennent debout : le Grand-Maître conduit les Di-

gnitaires devant Vautel, où ils se rangent sur une

seule ligne. Le Préfet est au milieu, et le Grand

Maître "à une des extrémités ;
tous font la génu-

flexion : puis ils se saluent entre eux
;

ils pour-

raient en se tournant entièrement, saluer les Con-

gréganistes qui leur rendraient leur salut : le

Grand-Maître les conduit à leurs places re?pecti-

ves et après les avoir salués, il se rend lui-même

à son siège où pendant tout l'office, il donne les

signaux convenables pour indiquer le moment

do se lever, ou se mettre à genoux.

r
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Sortie de la chapelle : au signal donné, les Con-

gréganistes se lèvent ; le Graud-Maitre va avertir

par un salut les Dignitaires de se rendre devant

l'autel, où ils font la génuflexion se saluent entre

eux et saluent les Congréganistes
;

puis ils par-

tent de suite ; le Grand-Maître précède le Préfet

qui marche entre ses deux Assistants ;
les autres

Dignitaires le suivent deux à deux
;
puis viennent

tous les Congréganistes.

IV.

Aux processions, les simples Congréganistes

marchent les premiers,puis les Vétérans, les Chefs

de Hiérarc]}ies, les Visiteurs de quartiers et les

ChantreSjle Grand-Maître est au milieu d'eux,pour

maintenir l'ordre ; le Préfet ferme la marche ayant

ses Assistants à droite et à gauche ; et devant lui

les autres Dignitaires du premier ordre, marchant

trois à trois.

V.

Arrivés à la porte extérieure de l'église où se

rend la procession, tous les Congréganistes s'ar-

rêtent sur deux lignes et laissent passer au milieu

d'eux leurs Dignitaires, qui entrent les premiers

dans l'église.

VI.

A certains jours de fêtes marqués au cérémo-

nial et lorsque le Conseil le juge à propos, les

Congréganistes portent tous un insigne. L'insigne

est un ruban fort épais et très large qu'on porte

autour du cou, ou sur la poitrine, ou bien encore
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lé, les Con-
ï va avertir

Ire devant
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.nistes s'ar-

îr au milieu
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propos, les

B. L'insigne

[ju'on porte

bien encore

en bandoulière. Il est de couleur blanche pour

le premier et le deuxième Assistant, rouge pour le

Secrétaire, le Trésorier et le Grand-Maître
;
bleu

pour le Chantre et le Sacristain et aussi rouge

uniforme pour tous les Congréganistes. Celui du

Préfet a trois couleurs : blanc, rouge, bleu
;
le

blanc occupe le haut, et le rouge le milieu. Cet

insigne est galonné et fermé par un gland en o r.

De plus, le Préfet porte une ceinture en soie, très-

étoffée, de même couleur que l'insigne, et terminé

par des franges, ou deux glands en or.

VII.

Les insignes des neuf Dignitaires sont plus

beaux et plus riches que ceux des autres Congré-

ganistes. On brodera on or sur celui du Préfet

ces mots : qui est semblable à Dieu ? sur ceux des

huit autres Dignitaires, on brodera, ou on impri-

mera en or ces mots : Dieu à St. Michel nous a

confiées. Et swr ceux des autres Congréganistes.

on imprimera le mot Fidélité, au milieu de deux

palmes en or, brodées ou imprimées. On peut y
ajouter des franges dorées.

VIIT.

Dans les simples réunions, le Préfet porte tou-

jours un ruban aux trois couleurs, signe distinctif

de la dignité, et le Grani-Maître, un cordon rouge

et bleu. Pour les autres officiers et les Vétérans

de la Congrégation, si le Conseil juge à propos de

leur donner des marques honorifiques, il peut le

faire ; mais il veillera à ce que leurs insignes dif-

èrent peu de ceux des simples Congréganistes.

Voir page 402, No. ii.



II

— 426 —
IX.

La bannière de la Congrégation représentera

d'un côté, St Michel foudroyant le démon, avec

ces mots ; qui est semblable à Dieu ! et Congréga-

tion de St. Michel au bas ; de l'autre côté, elle

représentera l'Immaculée Conception de Marie,

avec CCS mots : Rdne des Jnges, priez pour nous :

elle sera blanche de ce côté, et rouge de l'autre.

Il y aura pour les processions et autres circons-

tances, six torches ou flambeaux avec écussons

aux trois couleurs, le champs de l'écusera divisé

en quatre parties par une croix en or, avec liseré

vermilloh, ou sinabre ;
au milieu de la croix, il y

aura l'image de St. Michel foudroyant le démon.

CHAPITRE III.

FÊTE DE ST. MICHEL ET RETRAITE.

I.

II y a cinq fêtes principales pour la Congréga-

tion :

lo. Celle de St. Michel précédée de la retraite.

2o. Celle de l'Immaculée Conception.

3o. L'anniversaire de l'établissement delà Cor-

gré gation, en l'honneur de la Ste. Trinité.

4o. Le Pèlerinage, en l'honneur de l'apparition

de St. Michel.

5o. Et celle des Elections, en l'honneur des

saints Anges.

IL

La fête de St. Michel se célèbre le jour où tom-

be la solennité de cette fête, ce qui est toujours, on

tt <
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le 1er dimanche d'Octobre, ou le dernier de Sep-

tembre. Elle est précédée d'une retraite, en for-

me de neuvaine, qui commence le samedi soir,

neuf jours avant la fête. Le prêtre s'entend avec

le Directeur et le Préfet pour fixer les heures des

exercices. (Voir pages 337 et suiv.)

III.

Le jour de la fôte arrivé, ils se rendent au mo-
ment tixé à leur chapelle, sans prendre les insignes.

Il y a messe basse (ou une grand'messe si les cir-

constances le permettent) ; ils y font la commu-
nion et la messe est à leur intention. (Indulgence

plénière.)

IV.

Le soir, il y a réunion solennelle à la salle des

assemblées, ou y invite les membres honoraires, les

Congréganistes y amènent d'autres jeunes-gens, ils

y paraissent avec leurs insignes ; il y a, s'il se

peut, musique instrumentale. On suit l'ordre or-

dinaire des assemblées, seulement, ce jour-là le Bi-

bliothécaire lit un rapport ou compte-rendu sur

ce oui concerne la bibliothèque ; et quelques mem-
bres honoraires adressent la parole aux Congréga-

nistes.

V.

Quand tout est terminé à la salle, ils passent à la

chapelle pour y chanter les vopres solennelles^ ; il

y a procession, réception de nouveaux Congréga-

nistes, consécration à St. Michel, sermon et salut ;

c'est le Préfet qui pronononce l'acte de Consécra-

. tion (page 445), tenant en main un flambeau allu-

mé que le Grand-Maître a dû lui présenter, et pen-

dant qu'il le prononce à haute voix, les Congréga-

nistes s'unissent pieusement à lui.

«mmmhmAéî* lMl^"">!
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CHAPITRE IV.

IMMAClTLf.r, CONCEPTION.

l.

L'Immaculée Conception de Marie est la seconde

fête d^rCongrégation ; on la célèbre le deuxième

dimanche du mois de Décembre. Il y a une messe

b^s'u grand'messe, communion géneraM^dul-

gence plénièro), la messe est u i.ur .ntention, on

n'y prend pas les insignes.

II.

Le soir réunion solennelle à la salle des assem-

blées. on n'invite pas les membres honoraires ;
tous

Tes Congréganistcs prennent les insignes.^ Il y a

vêpres solennelles à la chapelle de la Congrégation

ouTns tout autre Eglise ;
procession, réception de

nouveaux Cono-régauistes, consécration a ht. Mi-

chel seïmonet°salut. C'est un des nouveaux reçus

ou k Préfet qui prononce la Consécration au nom

Il tousTes autres associés, page 445. On profitera

de la réunion mensuelle qui a eu heu comme a 1 or.

dinaire rpremier dimanche de Décembre, pour

rrpeler aux Congréganistes qu'ils doivent des ce

Lur-là se préparer à faire une bonne confession.

Tune bonne communion pour la fête du dimanche

suivant.

CHAPITRE V.

ANNIVERSAIRE DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA

CONGRÉGATION.

I.

Cette fête est en l'honneur de la Ste. Trinité, on
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on au nom
)n profitera

mme à l'or-

nbre, pour

vent, dès ce

confession,

u dimanche

INT DE LA

Trinité, ou

GO î\\i mômoiro au salut par une antienne et orai-

son propre. On la célèbre le 2e, 3e ou 4o dimanche

fie Mars, ou bien encore le 2e d'Avril, ' jlon qu elle

concourt avec le premier ou deuxième dimanche.

où les fille les font la communion pascale, car lea

Oonffréganistes font la leur ce jour-là, tous ensem-

ble t et il est édifiant do voir des jeunes gens s en

acquitter des premiers dans la paroisse. La mesae

est à leur intention.

II.

Ils se rendent tous processionnelleraent à l'é-

cVise de la Paroisse, ensil tice et modestement, sans

insi.me ni bannière, là iu se recueillent, chantent

des "cantiques, entendent la messe et le sermon, et

ils communient. Le Supérieur sentend avec le Di-

recteur et le Préfet pour fixer l'heure de l'exercice.

m.

Lo soir, il y a réunion solennelle à la salle des

assemblées ; les Congréginistes y portent leurs m-

sicriics, ils y amènent d'autres ]eune3 gens
;
on y

invite tous les meaibres honoraires, maison peut se

dispenser d'avoir de la musique Instrumentale. Un

sait l'ordre ordinaire des assemblées Seulement ce

iour-là le Secrétaire donne lecture d un rapport an-

nuel de l'état de la Congrégation et d ^Ji^compte-

rendu des finances, qu'il a prépares Çoniointement

avec le Trésorier. Los membres honoraires adressent

la Parole aux Congréganistes.

IV.

Quand tout est terminé à la salle, ils
V^^^^^^^l^"!

eîiapelle pour y chante solennellement es vêpres

il y a procession, réception de nouveaux Congre-
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ganistcs, consécration h St. Michel, sermon et sa-

lut. C'est le Préfet qui prononce cet acte de couse-

oration, tous s'unissent à lui et se consacrent de

nouveau à St. Micael. (page 445.)

V.

La réunion mensuelle qui a lieu le premier di-

manche de Mars ou d'Avril les prépare h C3 devoir

si important de la Communion Pascale.

l! i CHAPITRE VI.

PÈLERINAGE.

I.

Cette fête est en l'honneur de l'apparition de St.

Michel sur le mont Gargan, (que l'Eglise célèbre

le 8 de Mai, chaque année) :pour la Congrégation,
elle consiste simplement dans un pèlerinage que
l'on fait chaque année à l'Eglise de Bonsecours ou
ailleurs, le second dimanche du mois de Mai. Il y a

communion générale, à laquelle on se prépare dans
la réunion du premier dimanche do mai.

II.

Ce jour de fête étant arrivé, ils se rendent de
grand matin à la salle des assemblées, ils partent

en procession, marchant en silence et avec modes-
tie ; ils portent les bannières et les insignes. Le
Prêtre après s'être entendu avec le Directeur et le

Préfet, fixe l'heure de la cérémonie. La messe est

à leur intention, il y a indulgence plénière.

, r, -fiSï'Sî-^;—.-^iSçs,"*
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III.

A l'Eglise on fait la réception des nouveaux con-
gréganistcs, avant ou après la raesso, selon le mo-
ment favorable ; il y a sermon, chant de cantiques,
procession, s'il se peut, et on Unit par la Consécra-
tion à la Ste. Vierge et à St. i\Iichel (page 447),
que M. le Préfet prononce d'une voix intelligible

au nom de tous, en tenant en mains un cierge al-

lumé qui est lo symbole de la ferveur qui doit les

animer.

IV.

On retourne à la salle, eu procession, avec les in-

signes, s'occupaut en silence de la grande action

qu'on vient do faire. La fête se termine là.

CHAPITRE VIL

FflTE DES ÉLECTIONS J INSTALLATION DES

DIGNITAIRES.

I.

On célébrera cette fête en l'honneur des Sts.

Anges, afin d'attirer leurs bénédicti'^us sur les

élections qui se feront le jour même. A la messe, si

les rubriques le permettent, on fera mémoire des

Sts. Anges. Tette fête est fixée au deuxième di-

manche de Juillet. Il y a me<se basse ou grand '-

messe, communion générale, à laquelle on se prépa

-

rçra dès la réunion du dimanche précédent. La

^immmilii^^ m ii'iiin
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messe est à leur iateution : ils ne prennent pas les

insignes pour y assister.

Il-

Après la messe, on fait la cérémonie de la dé-

mission des Dignitaires. Précédés du Grand-Maî-

tre, ils se rendent à l'autel de la Congrégation et

déposent leurs insignes entre les mains du Supérieur

ou de son délégué, puis ils se retirent pour pren-

dre rang au milieu des simples Congréganistes : on

dépose Ut insignes sur unecrédence près de l'autel.

III.

Le soir on fait les élections suivant l'ordre pres-

crit dans le règlement, cbap. VI, page 375. On

place le même jour et la démission et l'élection des

Dignitaires, afin qu'il y ait toujours un Conseil per-

manent dans la Congrégation.

IV.

Le Préfet, après avoir été élu parla Congréga-

tion et proclamé par le Directeur ou son délégué,

sera conduit par le Grand-Maître à la place d'hon-

neur qui lui est assignée, il en prendra possession

en s'y asseyant, tous les membres présents a la

séance se loveront pour lui rendre leur devoir.

V.

A la suite de chaque élection des autres Digni-

taires, aussitôt que le Directeur ou son délégué les

a approuvées et proclamées, le Grand-Maître va

les cbercher et les place aux côtés du Préfet, le

Premier-Assistant à sa droite* le Deuxième-Assis-

tant à sa gauche, le Secrétaire à la droite du Pre-
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mier-Assistant,1g Trésorier à la droite du Secrétaire

et enfin à la gauche du Deuxième-Assistant, il place

d'abord le Grand-Lecteur, puis le Chantre. Le Sa-
cristain se place à l'endroit le plus commode pour
remplir ses fonctions. Voir page 402, No. ii. Quand
l'élection est fiuie, ils signent l'acte de leur élec-

tion et acceptation qui a dû être préparé d'avance

et que le Préfet lit d'abord à haute voix
;
puis on

chante le Laudate Dominumt pendant qu'ils lo

signent.

VI.

Les Dignitaires sortant de charge, remettent à

leurs successeurs tons les effets, papiers, registres,

caisses, clefs d'armoire, etc. qui appartiennent à la

Congrégation et dont ils étaient les dépositaires.

Le Trésorier, le Chantre et le Sacristain donnent
les listes indiquées dans leurs règlements. Voir
pages 392, 396, 398.

Le Préfet veille d'une manière particulière à

l'observation exacte de tous ces points.

Puis les Dignitaires sortant de cliarge prennent
dans les Hiérarchies les places laissées vides par
ceux qui viennent d être élus, chacun selon sa

place respective, par exemple, l'ancien Trésorier

prend dans la Hiérarchie la place laissée vide par
le nouveau Trésorier.

VII.

Le mois suivant (Août), à la réunion générale,

on fait de nouveau l'installation des Dignitaires.

Elle a lieu à la Chapelle, afin de les investir solen-

nellement de leurs pouvoirs, en présence des Sts.

Autels et leur apprendre qu'ili devront en user non

7d

MtM«.«*<«»**MaN MMMmI
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pour leur intérêt personnel, mais pour celui de

Dieu et de son Eglise.

VIII.

Elle se fait à l'office des Vêpres, où tous les

Congréganistes se rendent avec leurs msign s II

y a procession sous la direction du Grand-
M^^^^^^

nui oe ^.our-là a soin de choisir les A isiteurs ae

TartLrs pour porter la bannière et les flambeaux;

?a procession se met en marche au commencement

du'w'a' ,. tous les Dignitaires .ont se placer

sur une seule ligne en face de 1 autel.

IX.

Le Supérieur ou son délégué proclame les noms

des DiWitaires élus, avec la date de leur élection

?ui. U^ur redresse quelques mots d'encouragement,

sHl leVage bon. Il prend ensuite les insignes qui

on dflu-e déposés sur une crédence, près de

î'aute , et les faisant baiser à chacun d'eux, il dit

pTJI^t, et les leur passe au cou, avec l'aide du

Grand-Maître.

X.

Celui-ei conduit le Préfet à son siège, et ensuite

tous les autres Dignitaires à leurs places respec-

Uves. chacun selon le rang de sa dig^i « ;
il les

conduit les uns après les autres, d'abord le Préfet,

^.^,... .1..,^ ào«l«fn.r,ts nu'il nlace a droite et a

le Secrétaire, qui aura à sa droite le Trésorier et à

sa gauche le ^ le Chantre peut se

'4

1 V 'î-
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5 peut se

mettre avec eux, eu à un autre endroit pius corn-»

mode pour chanter. Voyez pour la place de Sacris-

tain la page 402, No, ii. Le Grand-Maitre pré-

sente la main à celui qu'il conduit, comme pour

l'aider à monter à sa place, il le salue et va cher-

cher un autre Dignitaire. Les Porte-Flambeaux re-

tournent à la sacristie de suite, et on continue 1 of-

fice.

CHAPITRE VIII.

DES malades; du saint viatique.

I.

Aussitôt qu'un Congréganistc est malade, il en

donne avis au Visiteur du quartier : celui-ci vient

le voir et en avertit immédiatement le Deuxième-

x\ssi8tant.

Tï.

Le Deuxième-Assistant, visite le malade et va

avertir en particulier le Préfet, le Directeur et e

Supérieur, puis à la prochaine re union, il invite

les CongrégLiistes à aller le ^oir. (oOO jours d'in-

dulgence pour chaque visite.)

III.

Il met tout son. zèle à procurer au malade des

visiteurs qui iront le consoler, des veilleurs qui pas-

seront la nuit auprès de lui, lorsque ce sera neces-

Maire ; en un mot, sa charge est de voir a ce qu il

•ut tous les secours temporels, en usage dans la
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Congrégation ; supposa toutefois qu'il ait rempli

lP.« conditions voulues; sans cela, il na droit à
les conditions

rien.

IV.

Le Préfet est chargé principalement des besoins

spirituels du malade, il met la Cong.^egation en

p^rïère pour lui, il veille à ce qu'on lui fasse rece^

?o[r les^Sacrementsde FEglise à temps ;
U l'aver-

tit lui-même du danger où il se trouve, si les pa-

rents craignent de le faire ; il l'engage à se conte -

ser, à communier, à recevoir l'extreme-onction et

à gagner l'indulgence pléniere accordée
_
a tout

Concrréganiste qui, ar moment delà mort, invoque

de bSucho ou de cœur les Saints Noms de Jésus et

de Marie.

V.

Pour la cérémonie du Viatique, le Préfet fait

avertir par les Visiteurs de quartiers, le plus de

Congréganistcs possible ; ils accompagnent le bt.

Sacrement avec leurs insignes, si on le porte osten-

siblement ; si non, ilsles prennent dans la chambre

du malade qui lui même prend le sien.

VI.

Pendant la cérémonie, avant la récitation du

Confiteor qui précède la communion, le malade

tenant en main un cierge allumé, renouvelle sa

consécration à St. Michel et à la Ste. Vierge, dans

les termes suivants :

VII.

AujourPhui, en la présence du corps adorable

dô N. S. J. C, je renouvelle ma consécration a m.
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ktion à St.

Michel Archange, patron et protecteur de notre

Con<yrégation, je renouvelle ma consécration a la

Ste "Vierc^e Marie Immaculée, ma mère et ma pa-

tronne ;
je proteste que je veux vivre et mourir

dans la foi de l'Eglise Catholique, Apostolique et

Romaine, dans l'amour de Dieu, dans l'amour de

Jésus, Marie et Joseph ; dans la dévotion de bt.

Michel Archange et dans la pratique de toutes les

vertus d'un bon chrétien et d'un bon Congrega-

niste. Jésus, Marie, Joseph ayez pitié de moi ;
bt.

Michel Archange, priez pour moi. Amsi-soit-il.

VIII.

Après l'adminietration des sacrements, tous ré-

citent les litanies de la Ste. Vierge, (page 2/ )
et la

prière O glorieux St Michel (page 7). Si le ma-

lade était près de sa fin, on dirait do préférence les

prières des agonisants, page 123.

CHAPITRE IX.

DES MORTS , SERVICE FUNÈBRE ,
PRIÈRES,

MESSE POUR LES DÉrUNTS.

I.

Aussitôt qu'un Congréganiste est mort, les pa-

rents en donnent connaissance au Visiteur du quar-

tier, celui-ci avertit le Préfet q--i examine s'il a

payé la cotisation en temps voulu, ou non ;
e i ne

l' a pas payée il n^nvite personne, ni pour veiller

ftuprès du corps, ni pour a«H-,- 1' • ùson enterrement.

T*^i- - «.8?(8P'' *i^
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III.

,. P ,M.— les -sie^7„r.itnl 'i^

Sf::"r4.S u„ autre, s'il ue peut

pas s'en occuper lm-nien,e. .^ ^,g„.

LreSTt^rcKSir.les parents sout

trop pauvres.

IV.

Tous les
CongrégamstcsdoKent assister à l'en-

terrement autant que psMbe^^^^U^

demeure da défunt, a\ecu.iu
vTVli^e, où ils

de là proce.sioncllementj.qu. 1
^g^Yn^^^^

gnitaires, les Parents, etc.

V.

yMm^
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ir:tnr Lretet^nd^^^^^^^^ .u'il gagna

pendant huit jours.

VI.

Les Membres du Conseil, ou d'a»*^^^^

nistes feront une »«
'eK^-Tc" dettaladie, de la

pales circonstances, del»; "?; \V^^^é décédé, et

S,ort et de l'?»*»/^?f^"i t„e pT e Conseil sera

celle qui sera jugée 1* ^'^^^//^ P^^i^e mensuelle de

LnXa- l\ ^^i;;»'):; de la société.

VII.

'« fnn<*lpsConcrréo:amstes font pour
Chaque année tous e^^^^^^

pendant le

leurs confrères detunts un
^.^^ ^^^

mois de Novembre. I^<^.^^^;f;'^^^^^ pour eux en

cinq messes basses, et donne enco^^^^^
^^ ^^

honoraires de ^^^^'^^^^^^^^^^^ ;on

partie, de la quet^ del
f^f^g ^^^ d'avantage ce

avertit les Congreganistes de donner u

j our-là.

Vltï.

on chante les Vêpres
^^^^J^^^t^^^^

mensuelle de Novembre pour les^C^^^^^^^^
»^ ^^^^^^

défunts. A ^«^ ^^^^^T moft du père de la

les fois qu'on apprend la moit au p
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mère et de Vépouse de l'un d'eux.on chftute eolen.

nellement, à la réunion suivante, le De profundi»,

Kyrie, versets, et oraisons propres.

CHAPITRE X.

CÉRÉMONIE DE LA RÉCEPTION.

I.

Tous les Aspirants admis par le Conseil pour

être reçus dans la Congrégation,feront d abord au

Trésorier les payements voulus, (voir Nos i. i .

iii. IV. V. du chap. 18e du regl. p. 403) puis ils si-

gneront l'acte de leur réception, en proBcnce du

Premier-Assistant et du fcàeoretaire.

IL

La cérémonie commence par une procession qui

se fait dans la chapelle : le Grand-Maître va aver-

tir par un salut tous ceux qui doivent y assister,

les Dignitaires et les Récipiendaires en font tou-

jours partie ; on y porte la bannière et les flam-

beaux, et oa chante l'hymne, ou le cantique de bt.

Michel.

IIL

La procession terminée, les Récipiendaires so

placent sur une seule Ugno devant Tautel, tenant

de la main droite un cierge allumé et sur le bras

gauche leur insigne ; ils se mettent à genoux ;
der-

rière eux, tous les Dignitaires se jtiennent debout

sur une seule ligne.
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IV.

Le Supérieur an?io?ice la Cérémonie en

disant : Congrégation de St. Michel établie

en la paroisse de par l'autorité

de Sa Grandeur Monseigueur

Evêque de e» date du....

Réception solennelle de nou-

veaux Congreganiste s admis par le Conseil en

sa séance du mois de.
;

•

précédent, pour être reçu en ce jour, savoir:

Messieurs. ...
• 7 • ^y^

// nomme les Récipie?idaires, qui doivent

réioondrc: Présent.

V.

Le Prêtre invité pma' présider la Cérémo-

nie, leur adresse quelques varoies députe,

- pour les porter à Dieu, et les disposer aux

<rraces qu'ils vont recevoir, puis iljait tes

Questions sîiivantes, une seule fois, en sa-

dressant à tous les Récipïendaires,

Vere Question,--^ou, aviez jiema^idô d'en-

trer dans'b Congrégation d. St. .vLchel, le

Conseil v donne son consentement, roi.eve-

rez-vouà dans cette résolution 1

R. Oui, monsieur.

26 Question,^l\ faudra suivre le règlement

de la Congrégation, être surtout exact a assis.
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lui

Ul

t i

f;!»

ter aux réunions, aux offices de l'Eglise, et à

aller à confesse régulièrement ; le promettez-

VOUS 1

R. Oui, monsieur.

•Se
Qucslion.-VvomeUez^yons tfobéir auK

décisions du Conseil approuvées par les bupe-

rieurs 1

R. Oui, monsieur.

Le Prêtre dit : Deo'^gratias.

Il entonne le Veni Creator, etc.,paoe 3Ui).

On chante le premier et le dernier versets

seideine7it.

V. Emitte spiritum tuum et creabuntur ;

II. Et renovabis iaciem terrai.

ORKMUS.

Deus,qui corda fidelium Sancti Sjnritus

illustratione docuisti, da nobis in eodem bpiritu

recta sapere, et de ejus semper corsolatione

gaudere; per Christum Doininum nostrum.

Amen.

Le prêtre se met à genoux et récite à haute

voix : Ave Maria.

4c Qucstionr--Vou^ allez Ôtre ^;o»isacrés

d\me manière toute spéciale, à St. Michel et

à ses Anges, promettez-vous d'observer lid«-

lement tous vos devoirs de chrétien, d miiter

V -^^^
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Spiritus

Spiritu

olatione

lostrum.

à haute

)n;>acrés,

lichcl et

:er Mè-
,
d'imiter

surtout la pureté des Anges et leur amour pour

Jésus et Marie iinmaculce T

R. Oui, monsieur.

Lr vrMro ilenil la, main cl dit. :

Eo- eK autoritate mihi tradltà et concessa

rocinio et ascibo vos congregat.om in hono-

eX^ai Michaelis Archangeli inst.tuta..atc, e

naHicipcs vos facio, oinniu ..
grat.arnm, mdul-Œ m, orationum, jejuniorum, et ouu.um

i Llium bonorun. cjusdcm *oc.eUd>s, m no-

uline Patris t et fdii, et SpuMtus banctu Amen.

U se tourne vers rmitcl ^\duuil.e:

V. Ora pro nobis, Sancta ])e, l,;'^»'t«
•'

^

il Ut di-ni ellicianwr promir,s.onibus Cl .
isli.

V' Sancte Michael, uostra^ Ccgregat.ou.s

'nrKrfnX:'adl3o>— Deumnos-

*T" Domine cxauJi orationem meam ;

R. Et clamor meus ad ts veniat.

V. Dominus vobiscum ;

K. Et cum Spiritu tuo.

Adcsto,DoMdne,supplicationibus
nostris et

hos famulos tuo., quos in ^o''"^''?^''^l^^X
Michaelis Archangeli. ^^^""^1,
.ère dignare et pra;sta, «t .tatuta nostra, pei

»

•iu.i»«i»««~-ja
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auxilium gratiîe tuse, sanctè, piè, et religiosè
vivendo, valeant observare, et observando vi-
tam, promeri sempiternam, per Christum Do*
minuin nostrum. Amen.

Le prêtre se tourne vers les nouveaux reçus
et bémt les insignes quHls tiennent élevés,
'd dit sans chanter :

V. Adjutoriiim nostrum in nomine Doraini •

R. Qui fecit celum et terram.
'

V. Dominas vobiscum
;

K. Et euîn Spiritu tuo.

OREMUS.

Ommpotens, sempiterne Deus, qui es cunc-
torum benedictio, et triumphantium fortitudo

;respice propitius ad preces humiJitatis nostrœ •

ad ha38 vexiiJa, quGs bellico usui preparata
sunt

;
cœîesli benedictione f sanetiiica : ut

coiitrcà adversarias et rebelles nationes sint
valida tuoque munimine circumsepta, sintque
mmiinis Christiani populi terribilia, atque in te
conndentibus solidamenta, et certa liducia vie-
toriaî. Tu enim es Deus, qui conteris bella
et cœlestis prœsidii sperantibus in te, praîstas
auxiiium

; per unicum filium tuum, qui tecum
nvit et régnât, in unitate spiritûs sancti, Deus,
per omnia s^cula saeculorum. Amen,
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religiosè

vando vi*

tum Do-

ux reçus

nt élevés^

Boraini
;

ïs cunc-

rtitudo
;

nostrœ
;

reparata

ica
; ut

ne.i sint

, sintque

[ne in te

icia vic-

•is bella

pracstas

i tecum

ti, Deus,

Lp prêtre jette de Veau bénite sur les

Insignes.

Il dit une seule fois^ en s^adressant à tous

les nouveaux reçus :

Recevez ces Insignes sanctifiés par la bé-

nédiction du prêtre, qu'ils soient terribles aux

ennemis du peuple chrétien, et que le Seigneur

vous donne la grâce, avec lui, de renverser les

bataillons des ennemis, pour la gloire de son

nom, et de sortir sains et saufs de tous les com-

bats.

Ou en latin: Accipite vexilla cœlesti be-

nedictione sanctificata ; sintquo inimicis populi

Christlani terribiîia, et dst vobis Dominus gra-

tiam, ut ad ipsius nominis honore m, cum illo

hostium cuneos potenter penetretis incolumes

et securi.

Le nouvel Associé baise l'Insigne, et le prê-

tre lui dit^ en la lui mettant au cou : Pax

tibi.

Le Grand 'Maître aide à mettre V Insigne.

VI.

Tous étant à genoux, un des nouveaux re-

çus ou M. le Préfet, récite la Consécra-

tion à St. Michel :

Grand St. Michel Archange, glorieux chef

de la milice céleste, défenseur courageux des

immiiiiB
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intérêts de Jésus et de Marie, nous voici en
ce rnonisnt, prosternés, devant vous, et tout-

indignes que nous sommes, nous osons vous
choisir pour notre patron, pour notre Protec-
teur

; nous venons, par votre entremise, nous
consacrer à Dieu, sans partage et sans retour

;

nous venons promettre d'observer, toute notre
vie, nos devoirs de clirétien et de Congréga-
niste ; mais, pour être fidèles à de tels enga-
gements, nous avons besoin de la grâce de
Dieu, et pour l'obtenir, nous avons recours à

votre puissante intercession ; nous vous invo-

quons avec ferveur, glorieux St. Michel ; et

tous les jours de notre vie, nous continuerons
de vous invoquer afin d'obtenir, par vous, l'as-

sistance du ciel, dont nous avons tant besoin.

Recevez, en ce moment solennel, l'offrande

que nous vous faisons de nos cœurs j bénissez-
les, glorieux Archange, sanctifiez-les, que par
vous, ils aient un accès facile, auprès du cœur
si bon de PAuguste Vierge-Marie

; nous choi-

sissons aussi cette Heine des Anges, pour notre
Reine, et notre Souveraine Maîtresse j attirés

vers elle par les charmes de sa douceur, nous
voulons également nous consacrer à elle sans

partage, nous la conjurons de nous assister

dans tous les dangers qui environnent la jeu-

nesse, de nous protéger à toute heure, mais
surtout au moment terrible de la mort

5
qu^clle

m

Iri
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daigne alors nous être présente, avec vous,

glorieux St. Michel, et toute la Cour Céleste,

nous vous en supplions. Ainsi soit-il.

Avant ou après cette consécration, le Di-

recteur de la Congrégation distribue aux

nouveaux reçus de petites feuilles, où estim-

'primée la prière quotidienne des Congréga-

nistes (page 7) ;
puis ceux qui n'auraient

pas signé Pacte de réception, ne manciuent

pas de le faire de suite après la cérémonie ;

il est préférable de le faire avant la récep-

tion ; il est même à désirer, que si la récep-

tion se fait ailleurs qu'à la chapelle de la

Congrégation, on signe cet acte, à la salle

même, avaiit le départ, afin de ne pas être

obligé d'emporter om dehors, le réijistie si

précieux des actes de la Société.

VIL

Lejour du Félériimge à Boyisecours, on lit

la Consécration suivante, à la place de

celle qui précède.

Reine du ciel et de la terre, Marie, Mère

de Dieu et notre auguste Mère, nous sommes

indiones de paraître en votre présence, à cause

de nos péchés ; mais attirés vers vous par la

douceur de votre cœur maternel, nous osons

venir dans votre auguste sanctuaire, pour nous

m l
'
i iiÉai i liW» I
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jeter à vos pieds, et vous offrir rhommage de
notre amour. O Marie, notre très-sainte et

très-aimable Souveraine, du haut du ciel, où
vous régnez, ne refusez pas d'abaisser sur nous
un de ces regards qui font la joie du paradis

;

faites retentir à nos cœurs une de ces paroles

de salut, qui ont fait tressaillir d'amour les

âmes saintes qui ont le bonheur de les enten-
dre î et surtout donnez à nos faibles cœurs
les grâces qui leur sont nécessaires pour les

fortifier. Très-glorieuse Vierge Marie, ceux
qui composent la Congrégation de St. Michel,
se regardent comme les derniers de vos servi-

teurs, mais ils veulent être du nombre de ceux
qui vous aiment le plus et qui vous sont le

plus consacrés ; c'est pour cela qu'aujourd'hui

ils viennent en qualité de Congréganistes s'of-

frir â vous entièrement et pour toujours : Oui,

Vierge sainte, nous nous consacrons à vous à

jamais, nous vous donnons à jamais notre cœur,
notre esprit, notre personne toute entière.

Puisque nous sommes à vous, ô bonne Mère,
conservez nos corps et nos âmes toujours purs,

conservez-les comme votre propriété, et votre

possession. O Marie, Heine de nos cœurs,

notre mère, notre vie, notre douceur, notre es-

pérance, nous vous aimons, nous vous aime-
rons toujours, nous chercherons à vous gagner
des cœurs qni vous aiment. En retour, nous

I

t

n't
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lage de

linte et

ciel, où
sur nous

aradis
;

paroles

3ur les

enten-

cœurs
3ur les

3, ceux

Michel,

5 servi-

le ceux

sont le

mrd'hui

es s'of-

s : Oui,

vous à

e cœur,

mtière.

Mère,
rs purs,

t votre

cœurs,

Dire es-

5 aime-

gagner

ir, nous

osons espérer que vous bénirez toujours la

Congrégation de St. Michel, que votre cœur

si compatissant prendra soin de nous, et nous

protégera maintenant et toujours ;
c'est ce

que nous vous demandons en la présence de

St. Michel Archange et de nos Sts. Anges

gardiens, auxquels nous renouvelons aussi, et

avec bonheur, notre consécration solennelle, en

ce jour et pour jamais. Ainsi soit-il.

CONCLUSION.

I.

Ce règlement desjeunes gens de la Congrégation

de St. Michel (y compris le cérémonial), étant ap-

prouvé par leurs Supérieurs ecclésiastiques, est

pour eux l'expression de la volonté de Dieu, et

tant qu'ils v seront fidèles, ils auront la bénédic-

tion céleste' ; dès lors, leur œuvre restant l'œuvre

de Dieu, participera à sa force divine, et subsiste-

ra toujours ; mais s'ils venaient à s'en écarter,

s'ils quittaient les sentiers de la vertu et de la pié-

té fins principales de cette Congrégation
;
ne fai-

sant plus alors l'œuvre de Dieu, ils pourraient en

être délaissés, et voir leur Congrégation se détruire

d'elle-môme ; espérons que ce malheur n'arrivera

lamais, mais il est possible, et comme la Congré-

gation possède de l'argent, des meubles, etc., il est

dans l'ordre de prévoir où en passera alors la pro-

priété.

8a

^ïft^_;i
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IT.

Si donc la Société de St. Michel cesse d'exister,

comme Congrégation, pour n'importe quelle cause,

c'est-à-dire, si elle cesse d'avoir pour Supérieur un

Prêtre nommé par TAutorité Ecclésiastique (1),

ce qu'elle possède passera à une autre Congréga-

tion de même nom et de même but, qu'on forme-

rait ou qui existerait dans la même localité ; et

dans ce cas, tous les anciens membres de la Con-

grégation tombée pourront être reçus dans la nou-

Telle, quelque soit leur âge, sans être soumis à la

cérémonie de réception, pourvu qu'ils soient de

bons Congréganistes. Si on laisse passer six

mois sans établir une nouvelle Congrégation, le

Supérieur, le Directeur, et les anciens membres,

ayant droit de vote, lors de sa destruction, se re-

uniront et disposeront de leurs biens, à la pluralité

des voix, en faveur d'un asile d'orphelins, ou de

quelque autre œuvre de charité.

111.

Pour la Caisse d'Economie, elle cessera d'exister

en même temps que cesserait d'exister la Congré-

gation ; et on disposera de ses biens de la même

manière, dans le même but, et par les mêmes per-

fonnes que pour les biens de la Congrégation, après

toutefois avoir réservé toutl'argent nécessaire pour

faire tous les paiements auxquels auraient droit les

malades qui le seraient alors, et les veuves sacou-

rues par la Caisse d'Economie à l'époque de sa

dissolution.

m La Concréealion ne peut se dissoudre, tant qu'elle a un

Supérieur légitime uni à un, ou plusieurs memlres légale-

meiu reçus»
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No. 118.] BILL, [is M i«"

Acte pour incorporer la Congrégatmi de

St. Michel de Montréal.

Attendu quni existe depuis plusieurs années,

dans la cité de Montréal, une f^som^^jn connue

aouslenom de Congrégation de St. Michel de

Montréal qm a pour but d'aider et de secourir

cfux de ses^ membres qui, par maladie ou autre-

ment, tombent dans l'indigence; et attenda que

îes membres de cette association ont demande par

reauôte qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste

d'accédé? à leur demande ; à ces causes Sa Maje|.

té, par et de l'avis et consentement du Conseil Ls-

gislatif et de l'Assemblée Législative du Canada,

décrète ce qui suit :—

I. Louis Joseph Prégen, George D^c^^^T"^^, Ma-

ffloire David, J. N. Provencher, Arsène Bertrand,

intoine Archambault, Edelmar Bazinet, Maurice

Desriches, Jean Tliibodeau, Isidore Lussier, et

telles autres personnes qui sont actuellement mem-

bres de la dite institution ou qui pourront le deve-

nir en vertu des dispositions du présent acte seron

e sont par le présent constitués corps politique et

CorporaUon, de fait et de.nom, sous le nom de Con-

^^^^I St. Michel deMontrêaleisouscenom

Sront eu tout temps à l'avenir, acheter, acqué-

rir no^^Vlor, avoir, échanger, accepter et recevoir

«our eux et leurs successeurs toutes terres et^ tene-

LentB et héritages et toutes V^rtTctZ""'^é
immeubles, sis et situés dans le Bas-Canada, ne-
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cessaiies à Tusage et occupation actuelle de la dite

Corporation» et les hypothéquer, les vendre, les

aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres a

leur place pour les mêmes fins ;
et une majorité

quelconque de la Corporation,pour le temps d'alors,

aura plein pouvoir et autorité de faire établir tels

règles, statuts et règlements qui ne devront pas

d'ailleurs être contraires au présent acte ni aux

lois alors en force dans le Bas-Canada,selon qu'elle

le jugera utile et nécessaire pour les intérêts et l'ad-

ministration des affaires de la dite Corporation et

pour l'admission des membres en icelle : et de les

chano-er et abroger de tenips à autre, en tout ou eu

partie ainsi que ceux de la dite association qui

seront en force lors de la passation du présent acte ;

elle pourra aussi faire, exécuter et administrer, et

fera, exécutera, et administrera toutes et chacune

des autres affaires et choses ayant rapport à la dite

Corporation et à la régie et administration d'icelle,

en ce qui pourra être de son ressort, eu égard né-

anmoins aux statuts, stipulations, dispositions et

réglementa à être prescrits et établis à l'avenir.

II. Pourvu toujours que les rentes, revenus et

profits provenant de toute espèce de propriétés mo-

bilières appartenant à la dite Corporation, seront

appropriés et employés exclusivement à l'entretien

des membres de la dite Corporation, à la construc-

tion et réparation des bâtiments néccsfahes pour

les fins delà Corporation et au paiement des dépen-

ses qui pourront être encourues légitimement pour

les objets qui ont rapport anx fins susdites.

III. Toute propriété foncière et mobilière quel-

conque, appartenant à la dite association, ou qui

pourra à l'avenir être acquise par les membre»

d'icelle en telle qualité ou leur être donnée, et
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toutes créances, réclamations et droits q^'i^» cu-
vent avoir en cette qualité, seront et sont par les

pré entes dévolus à la corporation constituée par e

présent acte.et la dite Corporation sera chargée de

tSs les dettes et obligations de la dite associa ion ;

et les rè'-les. statuts et règlements qui sont mainte-

nant ou poun-ont être établis par la «uite pour la

réff-iede la dite association, seront et continueront

d^ê re les règles, statuts et règlements de la dite

corDorat'on, jusqu'à ce qu'ils soient changes ou

iv! Les membres de la dite Corporation, pour le

temps d'alors ou la majorité d'entr'euî. auront le

pouvoir de nommer tels procureurs ou personnes

Sronosés à l'administration des biens de la ^orpo-

Sn et tels Officiers, administrateurs, de egue3,

serviîèurs ou servantes de la dite Corporation qui

pounont être requis pour la régie convenable des

Eres d'icelle. et de leur allouer respectivemen

une rémunération raisonnable et convenable ;
et

tous les officiers ainsi nommés PO^^'^nt exercer tels

autres Douvoirs et autorité pour la gestion et la

bonne adSstration des affaires de la dite Corpo-

raSon qui pourront leur être conférés par les re-

gles et règlements de la dite Corporation.

V. La dite Corporation sera tenue de faire aux

deux Chambres de la Législature, des rapports

annuels indiquant l'état général des affaires de la

Coîporation.'lesquels dits rapports
^f-^J^^'^^;_

tés dans les premiers vingt jours de chaque ses

sion de la Législature.

VI. Le présent acte sera censé être un acte public.

18 Mai, 1861.

FIN.






